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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
MAURICE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉ-
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique de Maurice (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables au développement des investissements 
d’investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques de ces investissements 
par voie d’accord international contribueront à stimuler l’initiative entrepreneuriale indi-
viduelle et augmenteront la prospérité dans les deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’indique un sens différent : 
a) Le terme « investissement » s’entend des actifs de toute nature (autorisés par 

chaque Partie contractante conformément à sa législation) et notamment, mais pas exclu-
sivement : 

i) La propriété des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels, 
tels qu’hypothèques, gages ou nantissement ; 

ii) Des parts, actions et obligations d’une société et de toute autre forme d’intérêt 
(patrimonial) dans une société; 

iii) Des créances pécuniaires ou portant sur tout droit contractuel ayant une valeur 
économique; 

iv) Les droits de propriété intellectuelle, y compris, entre autres, les droits d’auteur, 
brevets, brevets de modèle d’utilité, modèles déposés, marques de commerce, 
dénominations commerciales, secrets commerciaux, procédés techniques, savoir-
faire et clientèle;  

v) Les droits ou permis conférés par le droit ou en vertu d’un contrat, y compris les 
droits concédés pour la prospection, l’exploration, l’extraction ou l’exploitation 
de ressources naturelles ; 

b) Le terme « revenus » désigne les montants résultant d’un investissement et en-
globe notamment mais pas exclusivement les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, 
les dividendes, les redevances ou les honoraires; 

c) Le terme « investisseur » en ce qui concerne l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes désigne : 
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i) Les ressortissants, c’est-à-dire les personnes physiques tirant leur statut de res-
sortissants d’une Partie contractante du droit national de cette Partie; et 

ii)Les sociétés, c’est-à-dire les personnes morales et juridiques, sociétés, entre-
prises ou associations constituées conformément à la législation nationale de 
cette Partie contractante ; 

d) Le terme « territoire » désigne : 
i) Dans le cas de la République de Maurice : 
A) Tous les territoires et îles qui, conformément aux lois de Maurice, constituent 
l’État de Maurice; 
B) Les eaux territoriales de Maurice; et 
C) Toute zone située au-delà des eaux territoriales de Maurice qui, conformément 
au droit international, a été ou pourrait être ultérieurement désignée, en vertu des 
lois de Maurice, comme une zone, plateau continental inclus, sur laquelle peuvent 
être exercés les droits souverains de Maurice eu égard à la mer, aux fonds marins 
et à leur sous-sol ainsi qu’à leurs ressources naturelles. 
ii) Dans le cas de la République sud-africaine, le territoire de la République 
sud-africaine, y compris la mer territoriale et toute zone maritime située au-delà 
de la mer territoriale de l’Afrique du Sud, qui a été ou pourrait être à l’avenir dé-
signée, en vertu de sa législation nationale et conformément au droit international, 
comme une zone dans laquelle la République sud-africaine peut exercer des droits 
souverains et la juridiction. 

2. Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte 
pas leur caractère d’investissements. 

Article 2. Promotion des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes, dans la mesure du possible, encourage sur 
son territoire les investissements par des investisseurs de l’autre Partie contractante et ac-
cueille ces investissements sous réserve de ses lois. 

2. Chaque Partie contractante accordera, conformément à sa législation nationale, 
les permis nécessaires relativement à ces investissements et à la mise en œuvre d’accords 
et de contrats de licence pour l’assistance technique, commerciale ou administrative. 

3. Afin de créer des conditions favorables à l’évaluation de la situation financière et 
des résultats des activités liées aux investissements sur le territoire d’une Partie contrac-
tante, cette Partie contractante devra, nonobstant ses propres exigences pour la comptabi-
lité et l’audit, permettre que l’investisseur, s’agissant de son investissement, applique les 
normes en matière de comptabilité et d’audit auquel l’investisseur est soumis en vertu de 
ses exigences nationales ou en vertu de normes acceptées au niveau international (telles 
que les normes comptables internationales établies par le Comité international de la nor-
malisation de la comptabilité (CINC)). Les résultats de cette comptabilité et de cet audit 
seront entièrement à la disposition de l’investisseur. 
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Article 3. Traitement des investissements 

1. Les investissements et les revenus des investisseurs de l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes bénéficient à tout moment d’un traitement juste et équitable et d’une 
protection totale sur le territoire de l’autre Partie contractante. Aucune des Parties con-
tractantes n’entrave, de quelque manière que ce soit, par des mesures déraisonnables ou 
discriminatoires, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de ces 
investissements sur son territoire d’investisseurs de l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements et aux 
revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres investisseurs 
ou aux investissements et revenus des investisseurs d’un État tiers. 

3. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres investissements ou aux investisseurs d’un État tiers.  

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne seront pas interprétées comme obli-
geant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante le 
bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé en vertu de : 

a) Toute union douanière, présente ou future, zone de libre-échange, marché com-
mun, tout accord international similaire ou tout arrangement provisoire précédant une 
telle union douanière, zone de libre échange ou un tel marché commun auxquels les Par-
ties sont ou peuvent devenir parties; ou 

b) Tout arrangement avec un État ou des États tiers situés dans la même région 
géographique et destiné à promouvoir la coopération régionale dans les domaines écono-
mique, social, industriel, monétaire ou ayant trait à la main-d’œuvre, dans le cadre de pro-
jets spécifiques; 

c) Toute loi ou autre mesure en vertu de toute loi dont l’objectif est de promouvoir 
l’égalité sur son territoire ou qui vise à protéger ou soutenir des personnes ou des catégo-
ries de personnes désavantagées par une discrimination injuste sur son territoire. 

5. Au cas où une Partie contractante accorderait des avantages spéciaux à des insti-
tutions de financement du développement avec une participation étrangère et créées à la 
seule fin de l’aide au développement principalement par le biais d’activités non lucratives, 
ladite Partie contractante ne sera pas obligée d’octroyer les mêmes avantages aux institu-
tions de financement du développement ou aux autres investisseurs de l’autre Partie con-
tractante. 

6. Les dispositions du présent Accord ne doivent pas être interprétées comme obli-
geant une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie le béné-
fice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé en vertu de tout ac-
cord ou arrangement international ayant trait totalement ou principalement à la fiscalité ou 
toute législation interne ayant trait totalement ou principalement à la fiscalité. 
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Article 4. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante subissent des pertes à la suite d’une guerre ou d’un 
autre type de conflit armé, d’une révolution, d’une situation d’urgence nationale, d’une 
révolte, d’une insurrection ou d’émeutes sur le territoire de cette dernière Partie contrac-
tante, se verront accorder par ladite Partie contractante, en ce qui concerne la restitution, 
l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement, un traitement non moins favorable 
que celui accordé par ladite Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux inves-
tisseurs de tout État tiers. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d’une Partie contractante qui, dans l’un des cas visés dans ledit paragraphe, ont subi 
des pertes sur le territoire de l’autre Partie du fait : 

a) De la réquisition de leurs biens par les forces armées ou autorités de cette der-
nière ; ou 

b) De la destruction de leurs biens par les forces armées ou autorités de cette der-
nière Partie contractante ne résultant pas de combats ou non justifiée par la situation, 

se verront accorder la restitution ou une indemnisation adéquate. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements d’investisseurs de l’une ou l’autre des Parties ne seront pas 
nationalisés, expropriés ou soumis à des mesures équivalant à une nationalisation ou à une 
expropriation (ci-après dénommées « expropriation ») sur le territoire de l’autre Partie, 
sauf pour raisons d’utilité publique, selon une procédure légale, sur une base non discri-
minatoire, et moyennant le paiement d’une indemnisation prompte, adéquate et juste. Des 
intérêts au taux commercial applicable seront versés pour tout retard excessif du paiement 
de l’indemnisation. 

2. L’investisseur concerné par l’expropriation a le droit, en vertu de la législation 
de la Partie contractante qui procède à l’expropriation, à un examen de la légalité de 
l’expropriation par un tribunal ou une autre autorité indépendante et impartiale de ladite 
Partie contractante et de l’évaluation de son investissement conformément aux principes 
visés au paragraphe 1. 

3. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société, qui est consti-
tuée ou organisée selon la législation en vigueur sur toute partie de son propre territoire et 
dans laquelle les investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des actions, elle 
veille à ce que les dispositions du paragraphe 1 du présent article soient appliquées dans 
la mesure nécessaire pour garantir le versement de l’indemnisation visée dans le présent 
article aux investisseurs de l’autre Partie contractante qui détiennent lesdites parts. 
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Article 6. Transferts des investissements et des revenus 

1. Chaque Partie contractante autorise les investisseurs de l’autre Partie à procéder 
au libre transfert des paiements relatifs à leurs investissements et revenus qui compren-
nent notamment mais non exclusivement :  

a) Les bénéfices, gains en capitaux, dividendes, redevances, intérêts et autres reve-
nus courants découlant d’un investissement; 

b) Le produit de la vente totale ou partielle d’un investissement; 
c) Les remboursements aux termes d’un accord de prêt liés à des investissements; 
d) Les droits de licence liés aux questions visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 

l’article premier; 
e) Les paiements au titre d’une assistance technique, de services techniques ou ho-

noraires de gestion; 
f) Les paiements liés à l’octroi de projets; 
g) Les revenus de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont occupés dans 

le cadre d’un investissement sur son territoire; 
h) L’indemnisation versée conformément aux articles 4 et 5. 
2. Tous les transferts sont effectués sans retard excessif dans toute devise conver-

tible au taux commercial de change applicable à la date du transfert. En l’absence d’un 
marché des changes, le taux utilisé sera le taux de change le plus récent appliqué aux in-
vestissements de l’étranger ou le taux de change le plus récent appliqué à la conversion 
des devises en droits de tirage spéciaux, le taux à retenir étant celui qui est le plus favo-
rable pour l’investisseur. 

Article 7. Règlement des différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend juridique entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre 
Partie contractante, relatif à un investissement dudit investisseur, qui n’a pas été réglé à 
l’amiable sera, après une période de six mois à partir de la notification écrite d’une de-
mande, soumis à l’arbitrage international si l’investisseur concerné le souhaite. 

2. Lorsque le différend est soumis à un arbitrage international, l’investisseur et la 
Partie contractante concernés par le différend peuvent convenir de soumettre le différend : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI), établi par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux in-
vestissements entre États et ressortissants d’autres États, signée à Washington le 
18 mars 1965, lorsque chaque Partie est devenue une partie à ladite Convention; 

 (Tant que cette condition n’est pas satisfaite, chaque Partie contractante accepte que 
le différend puisse être réglé en vertu des règles régissant le Mécanisme supplémentaire 
pour l’administration des procédures par le secrétariat du CIRDI); ou 

b) À un arbitre international ou à un tribunal arbitral ad hoc désigné par accord 
spécial ou créé en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international. 
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3. Si, après une période de trois mois suivant la notification écrite de la décision de 
l’investisseur de soumettre le différend à un arbitrage international, aucun accord n’est 
conclu sur l’une des procédures visées au paragraphe 2, le différend sera, à la demande 
écrite de l’investisseur concerné, traité suivant la procédure choisie par l’investisseur. 

4. Les décisions prises par l’arbitre concerné aux termes des paragraphes 2 ou 3 se-
ront contraignantes pour les Parties au différend. Chaque Partie contractante donnera effet 
aux décisions en vertu de sa législation nationale. 

Article 8. Différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord devrait, autant que possible, être réglé par des négocia-
tions entre les Gouvernements des deux Parties contractantes. 

2. S’il ne peut être ainsi réglé à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
date à laquelle l’ouverture de négociations a été demandée par l’une ou l’autre Partie con-
tractante, il sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, soumis à un tribunal 
arbitral. 

3. Dans chaque cas, le tribunal arbitral est constitué comme suit : dans les deux 
mois à compter de la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante dé-
signe un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un 
État tiers qui, sur approbation des deux Parties contractantes, est nommé président du tri-
bunal. Le Président est nommé dans les deux mois à compter de la date de la nomination 
des deux autres membres. 

4. Si, pendant les périodes spécifiées au paragraphe 3 du présent article, les dési-
gnations nécessaires n’ont pas été faites, l’une ou l’autre Partie contractante peut, en 
l’absence de tout autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante ou s’il est de toute autre manière empêché de s’acquitter de 
cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Vice-Président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou si lui aussi 
est empêché de s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour internationale de Jus-
tice le plus ancien, qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, est 
invité à procéder aux nominations requises. 

5. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. La décision a 
force exécutoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à 
sa charge les frais de son propre membre du tribunal et de sa représentation dans la pro-
cédure arbitrale; les frais afférents au Président et les autres frais sont pris en charge à 
part égale par les Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois ordonner dans sa déci-
sion qu’une proportion supérieure des frais soit prise en charge par l’une des deux Parties 
contractantes et cette décision a force exécutoire pour les deux Parties contractantes. Le 
tribunal arrête sa propre procédure. 
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Article 9. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle effectue un paiement à ses 
propres investisseurs au titre d’une garantie qu’elle a accordée en ce qui concerne un in-
vestissement sur le territoire de l’autre Partie, la deuxième Partie contractante reconnaî-
tra la cession à la première Partie, en vertu de la législation ou conformément à une tran-
saction juridique, de tous les droits ou créances des investisseurs indemnisés, et reconnaî-
tra que la première Partie contractante ou l’organisme désigné par cette dernière sont ha-
bilités à exercer ces droits et à assumer ces créances en vertu de la subrogation, dans la 
même mesure que l’investisseur d’origine. 

Article 10. Application d’autres règles 

1. Si les dispositions de la législation nationale de l’une des Parties contractantes 
ou les obligations prévues par le droit international actuellement ou ultérieurement entre 
les Parties contractantes, outre le présent Accord, contiennent des règles, générales ou 
spécifiques, permettant aux investissements et aux revenus des investisseurs de l’autre 
Partie contractante de bénéficier d’un traitement plus favorable que celui qui est prévu par 
le présent Accord, ces règles, dans la mesure où elles sont plus favorables, prévaudront 
sur le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante remplira toute autre obligation qu’elle a pu contracter 
en ce qui concerne les investissements d’investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 11. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’appliquera à tout investissement effectué avant ou après son en-
trée en vigueur. 

Article 12. Clauses finales 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement des forma-
lités internes prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord prendra ef-
fet à la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de dix ans. Après quoi, il 
le demeurera jusqu’à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre, par écrit, son intention de le dénon-
cer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la noti-
fication de dénonciation entre en vigueur, les dispositions des articles 1 à 11 continueront 
de s’appliquer à l’égard desdits investissements pendant une période de vingt ans après 
cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé le présent Accord. 

FAIT au Cap le 17 février 1998, en double exemplaire, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
NELSON MANDELA 

Président 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
RAVIN RAMGOOLAM 

Premier Ministre 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-

BLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MAURICE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PRO-
TECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

À l’occasion de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République 
sud-africaine et le Gouvernement de la République de Maurice relatif à la promotion et à 
la protection réciproque des investissements, les représentants soussignés sont, en outre, 
convenus des dispositions suivantes, qui feront partie intégrante de l’Accord. 

Concernant l’article 6 

Les dispositions relatives aux transferts visés à l’article 6 ne s’appliquent pas aux res-
sortissants de la République de Maurice dans la mesure où ces dispositions sont incompa-
tibles avec les restrictions de change imposées aux ressortissants étrangers ayant le statut 
de résidents permanents en République sud-africaine et ayant immigré dans ce pays à par-
tir de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Les exemptions à l’article 6 prévues aux termes du présent Protocole prendront fin 
automatiquement pour chaque restriction, dès la suppression de ladite restriction. 

FAIT au Cap le 17 février 1998, en double exemplaire, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
NELSON MANDELA 

Président 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
RAVIN RAMGOOLAM 

Premier Ministre 
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No. 47712 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Jordan 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government 
of the Hashemite Kingdom of Jordan on the abolition of visa requirements for 
holders of diplomatic and service passports. Amman, 20 December 2009 

Entry into force:  1 May 2010 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 August 2010 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Jordanie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement du 
Royaume hachémite de Jordanie relatif à la suppression des obligations de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques et de service. Amman, 
20 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er mai 2010 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 août 2010 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE 
JORDANIE RELATIF À LA SUPPRESSION DES OBLIGATIONS DE VI-
SAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET 
DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement du Royaume ha-
chémite de Jordanie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », désireux de renfor-
cer les relations d’amitié unissant les Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

 1) Les citoyens de la République de Chypre et les citoyens du Royaume hachémite 
de Jordanie, qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service peuvent entrer 
dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée 
maximale de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de leur entrée.  

 2) Les citoyens de la République de Chypre et les citoyens du Royaume hachémite 
de Jordanie affectés à travailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consu-
laires ou des organisations internationales dans le territoire de l’autre Partie contractante, 
qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner sans visa pendant leur période de 
travail. 

 3) Les membres de la famille de personnes visées au paragraphe 2 du présent article, 
qui résident avec elles et sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, 
peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner sans visa pen-
dant la période de travail de ces personnes.  

Article 2 

Les personnes visées à l'article 1 du présent Accord franchiront la frontière de l’autre 
Partie contractante uniquement aux postes frontières désignés, qui sont ouverts au trafic 
international.  

Article 3 

L’une et l’autre Partie contractante se réservent le droit de refuser l’entrée ou le sé-
jour sur son territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de 
sécurité d’État, d'ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de 
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mettre fin au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État 
d’accueil. 

Article 4 

Les personnes visées à l’article 1 du présent Accord observeront les lois et réglemen-
tations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son territoire. 

Article 5 

 1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante pour des raisons de sécurité d’État, 
d’ordre public, ou de santé publique.  

 2) Les Parties contractantes se notifieront mutuellement sans délai, par la voie di-
plomatique, les restrictions imposées et leur révocation dès que les raisons de suspension 
cesseront d’exister.  

 3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent pas le droit de l’autre Partie 
contractante de suspendre provisoirement de façon similaire l’application du présent Ac-
cord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie contrac-
tante.  

Article 6 

 1) Aux fins de la mise en application du présent Accord, et avant son entrée en vi-
gueur, les autorités compétentes des Parties contractantes échangeront, par la voie diplo-
matique, des spécimens de passeports diplomatiques et de service valides. 

 2) En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications des passeports 
diplomatiques ou de service existants, les Parties contractantes s’informent mutuellement 
en conséquence, et se remettent par la voie diplomatique, des spécimens des documents 
nouveaux ou modifiés, au moins 30 jours avant l’adoption de ces documents.  

Article 7 

 1) Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de l’échange de notes 
par lequel chacune des Parties contractantes confirme que leurs formalités internes res-
pectives pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

 2) Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. 
 3) Tout additif au présent Accord approuvé par les Parties contractantes entre en vi-

gueur le jour de l’échange des notes indiquant l’approbation dudit additif par les Parties 
contractantes respectives.  

 4) Chaque Partie contractante peut à tout moment dénoncer le présent Accord par 
notification écrite par la voie diplomatique. L’Accord cesse d’être valide quatre-vingt-dix 
jours à compter de la date de réception de la notification par l'autre Partie contractante.  
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FAIT à Amman le 20 décembre 2009 en trois exemplaires originaux, en langues 
grecque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre 
les trois textes, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
NASSER JUDDEH 

Ministre des affaires étrangères 

 37 





Volume 2688, I-47713 

No. 47713 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention on Cluster Munitions. Dublin, 30 May 2008 

Entry into force:  1 August 2010, in accordance with article 17(1)  
Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 August 2010 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention sur les armes à sous-munitions. Dublin, 30 mai 2008 

Entrée en vigueur :  1er août 2010, conformément au paragraphe 1 de l'article 17  
Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er août 2010 

 39 



Volume 2688, I-47713 

 
Participant Ratification and Acceptance (A) 

Albania   16 Jun  2009         
Austria     2 Apr   2009         
Belgium   22 Dec  2009         
Burkina Faso   16 Feb  2010         
Burundi   25 Sep  2009         
Croatia   17 Aug  2009         
Denmark   12 Feb  2010         
France   25 Sep  2009         
Germany     8 Jul   2009         
Holy See (with declarations)   3 Dec   2008         
Ireland     3 Dec   2008         
Japan   14 Jul  2009        A 
Lao People's Democratic Republic   18 Mar  2009         
Luxembourg   10 Jul  2009         
Malawi     7 Oct   2009         
Malta   24 Sep  2009         
Mexico     6 May   2009         
Montenegro   25 Jan  2010         
New Zealand   22 Dec  2009         
Nicaragua     2 Nov   2009         
Niger     2 Jun   2009         
Norway     3 Dec   2008         
Republic of Moldova   16 Feb  2010         
San Marino   10 Jul  2009         
Sierra Leone     3 Dec   2008         
Slovenia   19 Aug  2009         
Spain   17 Jun  2009         
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia     8 Oct   2009         

Uruguay   24 Sep  2009         
Zambia   12 Aug  2009         
 

 40 



Volume 2688, I-47713 

 
Participant Ratification et Acceptation (A) 

Albanie   16 juin  2009         
Allemagne     8 juil  2009         
Autriche     2 avr   2009         
Belgique   22 déc   2009         
Burkina Faso   16 févr  2010         
Burundi   25 sept  2009         
Croatie   17 août  2009         
Danemark   12 févr  2010         
Espagne   17 juin  2009         
Ex-République yougoslave de Macédoine     8 oct   2009         
France   25 sept  2009         
Irlande     3 déc   2008         
Japon   14 juil  2009        A 
Luxembourg   10 juil  2009         
Malawi     7 oct   2009         
Malte   24 sept  2009         
Mexique     6 mai   2009         
Monténégro   25 janv  2010         
Nicaragua     2 nov   2009         
Niger     2 juin  2009         
Norvège     3 déc   2008         
Nouvelle-Zélande   22 déc   2009         
République de Moldova   16 févr  2010         
République démocratique populaire lao   18 mars  2009         
Saint-Marin   10 juil  2009         
Saint-Siège (avec déclarations)   3 déc   2008         
Sierra Leone     3 déc   2008         
Slovénie   19 août  2009         
Uruguay   24 sept  2009         
Zambie   12 août  2009         

 41 



Volume 2688, I-47713 

 

Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratifica-
tion 

HOLY SEE SAINT-SIÈGE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

HOLY SEE 

“In ratifying the Convention on Cluster Munitions the Holy See desires to encourage 
the entire International Community to be resolute in promoting effective disarmament and 
arms control negotiations and in strengthening international humanitarian law by reaffirm-
ing the preeminent and inherent value of human dignity, the centrality of the human per-
son, and the “elementary considerations of humanity”, all of which are elements that con-
stitute the basis of international humanitarian law. 

The Holy See considers the Convention on Cluster Munitions an important step in the 
protection of civilians during and after conflicts from the indiscriminate effects of this in-
humane type of weapons. The new Convention is a remarkable achievement for multilat-
eralism in disarmament, based on constructive cooperation between governmental and 
non-governmental actors, and on the link between humanitarian law and human rights. 

The Holy See would like to underline the following points: 
1. The Convention adopts a broad definition of cluster munitions victims, including 

persons directly impacted, their families and communities, and requests States Parties to 
provide them with assistance. The Holy See is mindful that this broader assistance must 
be respectful of the right to life from the moment of conception to natural death, in order 
to conform to the fundamental principles of respect for human life, and ensure the recog-
nition of human dignity. Preserving life and creating the conditions of an existence worthy 
of the human person should be at the core of humanitarian assistance. 

2. States Parties, in designating a focal point within government (Article 5.2(g)), 
will have to guarantee that the coordination of national disability, development and hu-
man rights frameworks and mechanisms ensures effective assistance to all victims. In this 
regard, the Holy See also wishes to restate its understanding and interpretation of Arti-
cle5.2 ( c), where the Convention recognizes “the specific role and contribution of rele-
vant actors”: when a State Party develops a national plan and budget to carry out assis-
tance activities according to the Convention “with a view to incorporating them within the 
existing national disability, development and human rights frameworks and mechanisms”, 
it shall guarantee the pluralism that is inherent in any democratic society and the diversity 
of relevant non-governmental actors. This respectful form of coordination of the various 
activities of governmental and non-governmental actors is in line with the Preamble 
(PP 10) (see also Dublin Diplomatic Conference for the adoption of a Convention on 
Cluster Munitions, Summary Record, CCM/SR/4, 18 June 2008).  
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3. The Holy See, by ratifying the Convention on Cluster Munitions, understands the 
term “gender”, used in the Preamble (PP 8) and in Articles 5.1, 6.7 and 7.1 (k) of the 
Convention, in accordance with its Interpretative Statement to the Beijing Declaration and 
Platform for Action, made in Beijing at the Fourth World Conference on Women. 

4. Article 4.4 highlights moral responsibility in cases where cluster munitions have 
been used or abandoned and have became cluster munitions remnants prior to the entry 
into force of the Convention. State responsibility should be given effective expression in 
the area of cooperation and assistance. 

5. In relation to Article 21, joint military operations do not imply, in any way, a 
suspension of the obligations under the Convention. “States Parties, their military person-
nel or nationals” shall never engage in activities prohibited by the Convention. On the 
contrary, joint military operations should be opportunities for States Parties to promote 
the standards introduced by the new instrument with the objective to protect civilians dur-
ing and after armed conflicts.  

The Holy See recognizes the spirit of partnership between States, United Nations 
bodies, International Organizations, the International Committee of the Red Cross and 
civil society which, through collective action, has sustained the process which has led to 
the adoption of the Convention. The Holy See considers the implementation of the Con-
vention as a legal and humanitarian challenge for the near future. An effective implemen-
tation should be based on constructive cooperation of all governmental and non-
governmental actors and should reinforce the link between disarmament and develop-
ment. This can be done by directing human and material resources towards development, 
justice and peace, which are the most effective means to promote international security 
and a peaceful international order.  

In conformity with its proper nature, with its particular mission, and with the particu-
lar condition of Vatican City State, and according to its international practice, the Holy 
See, by means of the solemn act of ratification, expresses its pledge to work towards a 
peaceful international order in which human dignity and fundamental rights area fully re-
spected.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SAINT-SIÈGE  

En ratifiant la Convention sur les armes à sous-munitions, le Saint-Siège souhaite en-
courager la communauté internationale tout entière à se montrer résolue à promouvoir des 
négociations efficaces sur le désarmement et la limitation des armements et à renforcer le 
droit international humanitaire en réaffirmant la valeur prééminente et inhérente de la di-
gnité humaine, la place centrale de l’être humain et les « considérations élémentaires 
d’humanité », autant d’éléments qui constituent le fondement du droit international huma-
nitaire. 

Le Saint-Siège considère la Convention sur les armes à sous-munitions comme une 
étape importante sur la voie de la protection des civils contre l’effet aveugle de ce type 
inhumain d’armes pendant et après les conflits. La nouvelle Convention est une réalisa-
tion remarquable dans le cadre des efforts multilatéraux qui sont déployés en faveur du 
désarmement, fondée sur une coopération constructive entre les acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux et sur le lien qui existe entre le droit humanitaire et les droits de 
l’homme.  

Le Saint-Siège souhaiterait mettre en relief les points ci-après : 
1. La Convention adopte une définition large des victimes des armes à sous-

munitions, laquelle englobe notamment les personnes directement touchées par ces armes 
ainsi que leur famille et leur communauté affectées, et invite les États parties à leur prêter 
assistance. Il est entendu pour le Saint-Siège que cette assistance de caractère général doit 
se montrer respectueuse du droit à la vie, du moment de la conception à celui de la mort 
naturelle, pour être conforme aux principes fondamentaux qui sous-tendent le respect de 
la vie humaine, et assurer la reconnaissance de la dignité humaine. Préserver la vie et 
créer des conditions d’existence dignes de l’être humain doivent être au cœur de 
l’assistance humanitaire. 

2. Les États parties, lorsqu’ils désigneront un point de contact au sein du gouverne-
ment (paragraphe 2 g) de l’article 5), devront veiller à ce que la coordination des cadres et 
mécanismes nationaux relatifs au handicap, au développement et aux droits de l’homme 
garantisse la fourniture d’une assistance efficace à toutes les victimes. À ce propos, le 
Saint-Siège souhaite également réitérer son interprétation du paragraphe 2 c) de 
l’article 5, disposition dans laquelle la Convention reconnaît « le rôle spécifique et la con-
tribution des acteurs pertinents », à savoir que, lorsqu’un État partie élabore un plan et un 
budget nationaux pour mener à bien les activités d’assistance conformément à la Conven-
tion « en vue de les intégrer aux cadres et aux mécanismes nationaux relatifs au handicap, 
au développement et aux droits de l’homme », il doit garantir le pluralisme qui est inhé-
rent à toute société démocratique ainsi que la diversité des acteurs non gouvernementaux 
pertinents. Cette forme de coordination, respectueuse des diverses activités des acteurs 
gouvernementaux et non gouvernementaux, est conforme aux dispositions du préambule 
(dixième alinéa) (voir également Conférence diplomatique de Dublin pour l’adoption 
d’une Convention sur les armes à sous-munitions, compte rendu CCM/SR/4 du 
18 juin 2008). 
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3. Le Saint-Siège, en ratifiant la Convention sur les armes à sous-munitions, inter-
prète l’expression « sexospécificités », utilisée dans le préambule (huitième alinéa) (et au 
paragraphe 1 de l’article 5, au paragraphe 7 de l’article 6 et au paragraphe 1 k) de 
l’article 7 de la Convention, conformément à la déclaration interprétative concernant la 
Déclaration et le Programme d’action de Beijing faite à Beijing à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes. 

4. Le paragraphe 4 de l’article 4 met en relief la responsabilité morale qui incombe 
aux États lorsque des armes à sous-munitions ont été utilisées ou abandonnées et sont de-
venues des restes d’armes à sous-munitions avant l’entrée en vigueur de la Convention. 
Cette responsabilité des États devra trouver l’expression appropriée dans les domaines de 
la coopération et de l’assistance. 

5. S’agissant de l’article 21, la réalisation d’opérations militaires conjointes ne sup-
pose aucunement une suspension des obligations découlant de la Convention. « Les États 
parties, leur personnel militaire ou leurs ressortissants » ne doivent jamais s’engager dans 
des activités interdites par la Convention. Au contraire, les opérations militaires con-
jointes doivent être pour les États parties une occasion de promouvoir le respect des 
normes introduites par le nouvel instrument en vue de protéger les civils pendant et après 
les conflits armés. 

Le Saint-Siège rend hommage à l’esprit de partenariat entre les États, les organismes 
des Nations Unies, les organisations internationales, le Comité international de la Croix-
Rouge et la société civile qui, par le biais de leur action collective, a entretenu le proces-
sus qui a débouché sur l’adoption de la Convention. Le Saint-Siège considère la mise en 
œuvre de la Convention comme le défi à relever sur les plans juridique et humanitaire 
dans l’avenir immédiat.  Cet instrument ne pourra être mis en œuvre efficacement que sur 
la base d’une coopération constructive entre tous les acteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux et devra renforcer le lien entre désarmement et développement. On ne 
pourra y parvenir qu’en orientant les ressources humaines et matérielles vers le dévelop-
pement, la justice et la paix, qui constituent les moyens les plus efficaces de promouvoir 
la sécurité internationale et un ordre international pacifique. 

Conformément à son caractère profond, à sa mission particulière et à son statut spéci-
fique d’État-Cité du Vatican, et conformément à sa pratique internationale, le Saint-Siège, 
par cet acte solennel de ratification, exprime son engagement d’œuvrer en faveur d’un 
ordre international pacifique dans lequel la dignité et les droits fondamentaux de l’être 
humain sont pleinement respectés. 
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No. 47714 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Cameroon 

Financing Agreement (Additional Financing for CEMAC - Transport and Transit 
Facilitation Project) between the Republic of Cameroon and the International 
Development Association (with schedules, appendix and International Develop-
ment Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, 
as amended through 15 October 2006). Yaoundé, 29 January 2010 

Entry into force:  8 April 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 5 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de financement (Financement additionnel du projet de facilitation des 
transports et du transit de la CEMAC) entre la République du Cameroun et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Con-
ditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internatio-
nale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 
15 octobre 2006). Yaoundé, 29 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  8 avril 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 5 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47715 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the United States of 
America concerning the activities of enterprises charged with providing analyti-
cal support services "Battelle Memorial Institute, Inc. (DOCPER-AS-62-03) 
(VN 164)". Berlin, 6 May 2010 

Entry into force:  6 May 2010, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique relatif aux activités des entreprises chargées de fournir des services 
d'appui analytique "Battelle Memorial Institute, Inc. (DOCPER-AS-62-03) 
(VN 164)". Berlin, 6 mai 2010 

Entrée en vigueur :  6 mai 2010, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the United States of 
America concerning the activities of enterprises charged with providing troop 
care services "Choctaw Management Resources Enterprise (DOCPER-TC-35-02) 
(VN 198)". Berlin, 6 May 2010 

Entry into force:  6 May 2010, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique re-
latif aux activités des entreprises chargées de fournir des services de soins aux 
forces "Choctaw Management Resources Enterprise (DOCPER-TC-35-02) 
(VN 198)". Berlin, 6 mai 2010 

Entrée en vigueur :  6 mai 2010, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the United States of 
America concerning the activities of enterprises charged with providing analytical 
support services "Icons International Consultants LLC. (DOCPER-AS-05-08) 
(VN 177)". Berlin, 6 May 2010 

Entry into force:  6 May 2010, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique re-
latif aux activités des entreprises chargées de fournir des services d'appui analy-
tique "Icons International Consultants LLC. (DOCPER-AS-05-08) (VN 177)". 
Berlin, 6 mai 2010 

Entrée en vigueur :  6 mai 2010, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Indonesia concerning financial cooperation in 
2008. Jakarta, 20 April 2010 

Entry into force:  20 April 2010 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, German and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Indonésie 

Accord de coopération financière en 2008 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République d'Indonésie. 
Jakarta, 20 avril 2010 

Entrée en vigueur :  20 avril 2010 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, allemand et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the United States of 
America concerning the activities of enterprises charged with providing troop 
care services "Choctaw Management Resources Enterprise (DOCPER-TC-35-01) 
(VN 176)". Berlin, 6 May 2010 

Entry into force:  6 May 2010, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique re-
latif aux activités des entreprises chargées de fournir des services de soins aux 
forces "Choctaw Management Resources Enterprise (DOCPER-TC-35-01) 
(VN 176)". Berlin, 6 mai 2010 

Entrée en vigueur :  6 mai 2010, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Indonesia concerning financial cooperation in 
2007 (special commitment for reconstruction assistance in the wake of the tsu-
nami/earthquake disaster). Jakarta, 20 April 2010 

Entry into force:  20 April 2010 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, German and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Indonésie 

Accord de coopération financière en 2007 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République d'Indonésie (enga-
gement spécial pour l'assistance à la reconstruction à la suite de la catastrophe 
du tremblement de terre/tsunami. Jakarta, 20 avril 2010 

Entrée en vigueur :  20 avril 2010 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, allemand et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Indonesia concerning financial cooperation in 
2007. Jakarta, 20 April 2010 

Entry into force:  20 April 2010 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Indonésie 

Accord de coopération financière en 2007 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République d'Indonésie. 
Jakarta, 20 avril 2010 

Entrée en vigueur :  20 avril 2010 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Lithuania 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the United 
Nations regarding the arrangements for the 2010 Internet Governance Forum 
Meeting (with annexes). New York, 2 July 2010 

Entry into force:  2 July 2010 by signature, in accordance with article XIV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 10 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Lituanie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et l'Organisation des 
Nations Unies concernant les arrangements pour la Réunion de 2010 du Forum 
sur la gouvernance d'internet (avec annexes). New York, 2 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2010 par signature, conformément à l'article XIV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 10 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Belgium 

 

and 
 

Rwanda 

Convention between the Kingdom of Belgium and the Republic of Rwanda for the 
avoidance of double taxation and the prevention of tax fraud and fiscal evasion 
with respect to taxes on income and on capital (with protocol). Kigali, 16 April 
2007 

Entry into force:  6 July 2010 by notification, in accordance with article 29  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 30 August 2010 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Rwanda 

Convention entre le Royaume de Belgique et la République du Rwanda tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir la fraude et l'évasion fiscales en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). Kigali, 16 avril 2007 

Entrée en vigueur :  6 juillet 2010 par notification, conformément à l'article 29  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 30 août 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Kingdom of Belgium. – Traduction fournie par le Royaume de Belgique. 
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South Africa 

 

and 
 

Spain 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the 
Government of Spain on grant assistance for protocol training in the Office of 
the President and the Department of Foreign Affairs. Pretoria, 10 May 2000 

Entry into force:  10 May 2000 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Espagne 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de l'Espagne relatif à un don d'assistance pour la formation au protocole dans le 
Bureau du Président et du Département des affaires étrangères. Pretoria, 
10 mai 2000 

Entrée en vigueur :  10 mai 2000 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ESPAGNE RELATIF À 
UN DON D’ASSISTANCE POUR LA FORMATION AU PROTOCOLE 
DANS LE BUREAU DU PRÉSIDENT ET DU DÉPARTEMENT DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du 
Sud » et le Gouvernement de l’Espagne (ci-après dénommé « Espagne ») (ci-après con-
jointement dénommés « les Parties » et au singulier une « Partie »), 

Compte tenu de la relation amicale qui existe entre les Parties, 
Désireux de renforcer les relations en mettant en œuvre un projet relatif à 

l’organisation de cours de formation au protocole pour les fonctionnaires qui travaillent 
actuellement au service du Bureau du Président et du Département des affaires étrangères 
(ci-après dénommé « le Projet »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes  

1) Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Accord sont : 
a) Pour l’Espagne, l’Agence espagnole de coopération internationale (AECI); et 
b) Pour l’Afrique du Sud, le Département des affaires étrangères. 
2) Toutes les communications de l’AECI destinées au Département des affaires 

étrangères sont adressées à l’Ambassade d’Espagne à Pretoria.  

Article 2. Portée et exécution du Projet 

1) Le Projet sera exécuté par les autorités compétentes conformément au plan de tra-
vail et joint au présent Accord en Annexe 1, comme convenu par le Bureau du Président 
et l’ « Instituto de Estudios de Protocolo », qui fait une partie intégrante du présent Ac-
cord.  

2) Toute modification des délais, du programme de travail ou du budget du Projet, y 
compris l’ajout d’éléments au Projet ou la réaffectation de fonds entre les éléments du 
Projet, sont soumis à l’autorisation préalable des Parties. 
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Article 3. Financement du Projet 

1) En ce qui concerne la contribution financière, l’Espagne fait un don de 
3 600 000 pesetas qui a déjà été viré sur le compte du Fonds du programme pour la re-
construction et le développement à la Banque centrale sud-africaine.  

2) Le don visé au paragraphe 1 couvrira les droits d’inscription et le coût de traduc-
tion de la documentation pour un groupe de 20 étudiants, ainsi que les billets d’avion 
pour le personnel de l’Instituto de Estudios de Protocolo, conformément au budget joint 
en Annexe 1.  

3) L’Afrique du Sud offre le logement, le transport et les allocations journalières au 
personnel visé au paragraphe 2 pendant toutes les visites d’une semaine dudit personnel.  

Article 4. Obligations et droits généraux des Parties 

1) Les Parties échangent leurs points de vue à propos de questions relatives au Projet 
et se communiquent toutes les données, documentations et informations dont elles dispo-
sent, se prêtent toute l’assistance mutuelle nécessaire dans l’exercice de leurs fonctions et 
fournissent tous les renseignements nécessaires, en particulier pour toutes les questions 
administratives, en vue de faciliter l’exécution du Projet.  

2) L’Espagne a le droit d’accomplir toute mission technique ou financière qu’elle 
juge nécessaire pour suivre l’exécution du Projet. Afin de faciliter le travail de toute per-
sonne chargée d’effectuer une telle mission de suivi, le Département des affaires étran-
gères fournit toute l’assistance, les informations et la documentation requises.  

3) Dès que le projet est achevé, le Département des affaires étrangères présente sans 
délai, et au plus tard le 1er août 2000, des comptes définitifs détaillés et vérifiés à 
l’Espagne relatifs au coût encouru et aux dépenses que celle-ci a effectuées pour 
l’exécution du Projet, y compris les justificatifs originaux complets des factures. Le 
compte fera apparaître un solde final concernant le montant total viré conformément aux 
articles 3 et 4. L’Espagne peut demander des comptes distincts détaillés pour chacune des 
activités du projet.  

4) L’audit des comptes doit apparaître comme une approbation de l’audit sur les 
comptes, accompagnée des commentaires figurant dans le rapport d’audit, s’il y a lieu.  

5) Tout solde non dépensé qui apparaît dans les comptes sera remboursé à l’Espagne 
lors de la présentation des comptes vérifiés. À la signature du présent Accord, l’Afrique 
du Sud s’engagera, par écrit et par un accord distinct, à rembourser le solde éventuelle-
ment non dépensé.  

6) Les représentants du Vérificateur général de l’Espagne ont le droit d’effectuer tout 
audit ou inspection jugés nécessaires en ce qui concerne l’utilisation des fonds espagnols 
en question, conformément à toute la documentation correspondante.  

7) Dès que le projet est achevé, le Département des affaires étrangères présente éga-
lement, sans délai, et au plus tard le 1er août 2000, un rapport sur l’exécution du projet.  
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Article 5. Règlement des differends 

Tout différend entre les Parties pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution 
du présent Accord sera réglé à l’amiable par des négociations entre les Parties.  

Article 6. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties par 
échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 7 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à la date du Projet, conformément au-

dit Accord, ou jusqu’à l’expiration d’une période d’un mois à compter de la date à la-
quelle l’une des Parties aura notifié la dénonciation par écrit à l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 10 mai 2000.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de l’Espagne : 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the United States of 
America concerning the activities of enterprises charged with providing analyti-
cal support services "Computer Sciences Corporation (DOCPER-AS-22-07) 
(VN 182)". Berlin, 6 May 2010 

Entry into force:  6 May 2010, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 19 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique re-
latif aux activités des entreprises chargées de fournir des services d'appui analy-
tique "Computer Sciences Corporation (DOCPER-AS-22-07) (VN 182)". Ber-
lin, 6 mai 2010 

Entrée en vigueur :  6 mai 2010, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 19 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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Turkey 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government 
of the State of Kuwait on cooperation in the field of health. Kuwait City, 
12 February 2008 

Entry into force:  24 January 2010 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 23 August 2010 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de 
l'État du Koweït relatif à la coopération dans le domaine de la santé. Koweït, 
12 février 2008 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2010 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 23 août 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’État du Koweït 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Guidés par leur volonté de renforcer la coopération entre les deux pays dans les do-
maines de la santé et des sciences médicales, 

Reconnaissant que cette coopération contribuera à l’amélioration de la sante de leurs 
peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération dans les domaines de la santé et 
des sciences médicales, sur la base de l’égalité et de la réciprocité et dans le respect de 
leurs avantages bilatéraux. Les domaines de coopération spécifiques seront établis sur 
consentement mutuel en fonction des intérêts des deux Parties. 

Article 2 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération et l’échange dans les domaines 
suivants : 

a) Services de santé primaires; 
b) Administration et planification de la santé; 
c) Santé publique et prévention des maladies; 
d) Services de santé maternelle et infantile; 
e) Éducation sanitaire; 
f) Recherche dans le domaine de la santé; 
g) Échange de délégations et de spécialistes de la santé; 
h) Tout autre thème de coopération mutuellement convenu dans les domaines de la 

santé et des sciences médicales. 

Article 3 

Les Parties s’engagent à coopérer dans les domaines de la santé et des sciences médi-
cales mutuellement convenus, par le biais : 

a) D’échange d’informations; 
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b) D’échange de délégations et de spécialistes de la santé; 
c) De la participation de spécialistes à des conférences et réunions scientifiques orga-

nisées par l’une ou l’autre Partie; 
d) De tout autre type de coopération mutuellement convenu dans les domaines de la 

santé et des sciences médicales. 

Article 4 

Les Parties coopéreront pour organiser conjointement des congrès pharmaceutiques 
et médicaux. 

Article 5 

Les Parties faciliteront les visites d’échange de courte durée et les formations du per-
sonnel sanitaire afin d’améliorer la qualité des services de santé et de bénéficier de 
l’expérience des deux Parties. 

Article 6 

Les Parties établiront un comité de travail mixte afin de déterminer et d’évaluer les 
activités de coopération entre elles. Le comité se réunira une fois par an en alternance. 

Article 7 

Concernant les visites et les formations des experts et d’autres catégories de person-
nel des deux pays dans le cadre du présent Accord, la Partie d’origine supportera le coût 
du billet aller retour, les frais d’hébergement et de nourriture ainsi que les frais inhérents 
aux déplacements intérieurs. 

Article 8 

Le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la santé de l’État 
du Koweït seront chargés de l’application du présent Accord. 

Les domaines et conditions d’application de la coopération prévus par le présent Ac-
cord seront définis dans les plans d’action et programmes d’application qui seront prépa-
rés au moment et dans les quantités jugés nécessaires par les Parties. 

Article 9 

Le présent Accord sera ratifié par les Parties contractantes en vertu de la législation 
et de la réglementation nationales des Parties. 
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Le présent Accord entrera en vigueur au terme de l’échange des notes diplomatiques 
signifiant la ratification par chaque Partie. Il conservera ensuite ses effets pendant une pé-
riode de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre son intention de dénoncer le 
présent Accord six mois avant sa date d’expiration, l’Accord sera renouvelé à chaque fois 
pour une période supplémentaire d’un an. 

FAIT à Koweït, le 12 février 2008, en deux exemplaires originaux, en langues 
turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de doute, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
PROF. DR. RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
ABDULLAH ABDULRAHMAN AL-TAWEEL 

Ministre de la santé 
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No. 47727 
____ 

 
United Arab Emirates 

 

and 
 

Qatar 

Memorandum of Understanding between the air forces and the air defence of the 
United Arab Emirates (UAE) and the Emiri air forces of the State of Qatar 
(with appendices). Abu Dhabi, 6 November 2000 

Entry into force:  6 November 2000 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  Arabic 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Arab Emirates, 

29 August 2010 
 
 
 

Émirats arabes unis 
 

et 
 

Qatar 

Mémorandum d'accord entre les forces aériennes et la défense aérienne des Émirats 
arabes unis (EAU) et les forces aériennes Emiri de l'État du Qatar (avec appen-
dices). Abou Dhabi, 6 novembre 2000 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2000 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  arabe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Émirats arabes unis, 

29 août 2010 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the United Arab Emirates. – Traduction fournie par le 
Gouvernement des Émirats arabes unis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LES FORCES AÉRIENNES ET LA 
DÉFENSE AÉRIENNE DES ÉMIRATS ARABES UNIS (EAU) ET LES 
FORCES AÉRIENNES EMIRI DE L’ÉTAT DU QATAR 

Introduction 

Dans le cadre de la coopération qui existe entre nos États frères, nos dirigeants n’ont 
épargné aucun effort pour renforcer les liens de fraternité sous tous ses aspects, en parti-
culier dans le domaine de la coopération militaire, qui constitue un pilier fondamental 
pouvant renforcer l’entraînement et les compétences des forces armées des deux pays 
dans les combats et contribuer à leur amélioration. 

Le Présent Mémorandum a pour objectif de confirmer cette coopération bilatérale 
entre l’état-major général des forces armées des Émirats arabes unis et le Ministère de la 
défense de l’État du Qatar (ci-après dénommés les Parties) dans le domaine des forces aé-
riennes, sous réserve que : l’introduction et les Annexes A, B, C et D et toutes autres an-
nexes qui seront convenues ultérieurement par les deux Parties, fassent partie intégrante 
du présent Mémorandum. 

Article premier. Zones d’entraînement (EU1+2) 

Les zones (EU1+2) situées à l’intérieur des frontières des Émirats arabes unis seront 
affectées par ceux-ci comme des zones désignées pour l’entraînement et les exercices aé-
riens bilatéraux, tel que décrit à l’Annexe A jointe au présent Mémorandum. Lorsque les 
forces aériennes du Qatar ont besoin d’utiliser les zones (EU1+2) pour l’entraînement et 
les exercices, le Centre d’opérations aériennes des Émirats arabes unis le notifiera 24 
heures avant la date de début spécifiée. Néanmoins, dans tous les cas, le recours aux tirs 
aériens et aux appareils de guerre électroniques sera interdit dans ces zones. 

Article 2. Entraînement et exercices aériens bilatéraux et utilisation de l’espace aérien 

Sous réserve de l’approbation des directions des opérations et de l’entraînement de 
l’état-major des forces aériennes des deux Parties, il est possible de coordonner 
l’escadron d’avions des deux Parties afin de procéder à un entraînement aérien quotidien 
ou périodique, si nécessaire, dans toutes les zones d’entraînement désignées des Parties 
qui seront convenues ultérieurement, auquel cas toutes les procédures relatives aux exer-
cices des commandements de combat géographiques, la terminologie et les règles de 
combat s’appliquent.  
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Article 3. Exercices de diversion 

Lorsqu’il s’agit d’effectuer des exercices de diversion à partir ou à destination des 
bases militaires/aérodromes des deux pays ou d’effectuer des exercices non prévus de na-
vigation aérienne ou des vols en dehors des voies aériennes, ces exercices devront être 
coordonnés par les centres d’opérations des deux pays 24 heures à l’avance afin de per-
mettre la préparation des voies aériennes conformément à la route de diversion approuvée 
par la Partie dont la zone sera utilisée pour l’entraînement ou les exercices. La Partie ef-
fectuant l’entraînement doit fournir le plan de vol et toutes les informations pertinentes et 
nécessaires, conformément à l’Annexe B ci-jointe, sous réserve que les forces chargées de 
l’entraînement se voient confier la coordination concernant les voies aériennes et les 
zones restreintes/interdites. 

Article 4. Diversions d’urgence 

Dans les cas d’urgence, les aéronefs de l’une ou l’autre Partie peuvent naviguer ou se 
poser sur n’importe quel aérodrome de l’autre Partie qui lui convient, à condition de con-
tacter, lorsque c’est possible, la destination d’approche, de se faire connaître (indicatif 
d’appel) et d’indiquer le type d’aéronef, la raison de la diversion et le statut du dispositif 
d’identification soumis au code international (7700). L’autorité concernée de l’organisme 
qui reçoit l’appel fournit tous les moyens pour assurer l’atterrissage sans risque de 
l’aéronef ou des aéronefs sur l’aérodrome le plus proche. Une coordination se met en 
place simultanément entre les centres d’opérations des deux Parties au moyen de lignes 
directes afin de transmettre toutes les informations nécessaires. La coordination mise en 
place pour examiner les détails de ces cas est assurée par une commission mixte créée par 
les deux Parties.  

Article 5. Utilisation des champs de tir des deux Parties 

Les champs de tir de l’une ou l’autre des Parties peuvent être utilisés pour 
l’entraînement et les exercices qui sont effectués conjointement. Si l’utilisation des 
champs de tir est souhaitable, la coordination sera assurée par les directions des opéra-
tions et de l’entraînement de l’état-major de la défense aérienne des deux Parties afin 
d’indiquer le moment approprié et de convenir des procédures applicables à l’utilisation 
des champs de tir conformément à l’Annexe C ci-jointe. 

Article 6. Procédures de recherche et de secours 

Pendant l’entraînement et les exercices aériens bilatéraux, les deux Parties coopèrent, 
en cas d’accident, à l’exécution des recherches et des secours. Si les centres d’opérations 
d’une Partie découvrent ou ont connaissance qu’un accident est survenu, la Partie la plus 
proche de la destination enverra, dès que possible, des avions de recherche vers le site de 
l’accident, puis mettra en œuvre les procédures de coordination et notifiera les centres 
d’opérations. 
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Article 7. Responsabilité juridique 

a. En cas d’accident, les deux Parties se réunissent immédiatement pour créer un or-
ganisme d’enquête joint chargé d’établir les faits de l’accident, déterminer la Partie qui l’a 
causé et la tenir responsable des dommages causés. L’organisme d’enquête sera dirigé par 
la Partie dans l’État de laquelle l’accident a eu lieu. 

b. En cas de dommages causés à un tiers, le montant de l’indemnisation sera détermi-
né par le tribunal compétent de l’État de la Partie où l’accident a eu lieu, auquel cas la 
Partie ayant causé l’accident assumera les frais découlant des dommages. 

Article 8. Coopération en matière de maintenance et de logistique 

Chaque Partie peut bénéficier des installations de maintenance et de logistique mises 
à disposition par la force aérienne de l’autre Partie, y compris l’échange et la réparation 
de pièces de rechange, ainsi que l’échange de visites pour acquérir des compétences en 
maintenance et en logistique, conformément aux procédures pratiques qui seront conve-
nues ultérieurement par les deux Parties.  

Article 9. Échange d’expertise opérationnelle et technique 

a. Les deux Parties peuvent avoir recours à l’échange d’expertise opérationnelle, no-
tamment de pilotes et de contrôleurs, et de permettre aux experts techniques, y compris 
d’ingénieurs et de techniciens d’aéronautique, de travailler pour les forces aériennes de 
l’une ou l’autre des Parties et bénéficier de la similarité des systèmes utilisés par les deux 
Parties. 

b. Une coordination directe est mise en place par les directions des opérations et de 
l’entraînement des forces aériennes des deux Parties afin de tirer parti des cours de forma-
tion mis à disposition par chaque Partie couvrant les domaines opérationnels, techniques 
et administratifs, y compris des cours de logistique et de maintenance. 

Article 10. Procédures et amendements 

Amendements : 
Le présent Mémorandum d’accord ou ses Annexes ne peuvent être amendés que par 

un accord écrit des deux Parties. L’amendement ou l’ajout entrera en vigueur sur appro-
bation des chefs d’état-major des deux Parties et figurera en annexe comme partie inté-
grante du présent Mémorandum. 

Dénonciation : 
Chaque Partie peut dénoncer unilatéralement le présent Mémorandum en adressant à 

l’autre Partie une notification préalable écrite six mois avant la date de la dénonciation.  
Prorogation : 
Le présent Mémorandum d’accord a une durée de quinze (15) ans et peut être proro-

gé pour une période supplémentaire sur approbation des deux Parties. 
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Validité : 
Le présent Mémorandum d’accord prend effet lors de la signature des chefs d’état-

major des deux Parties. 
FAIT le 6 novembre 2000 à Abou Dhabi en double exemplaire, en langue arabe. 

Pour la Partie qatarienne : 
HAMAD BIN ALI BIN HAMAD AL ATIYA 
Chef d’état-major des forces armées 

Pour la Partie des Émirats arabes unis : 
MOHAMMAD BIN ZAYED BIN SULTAN AL-NAHYAN 

Chef d’état-major des forces armées 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 

FORCES AÉRIENNES ET DÉFENSE AÉRIENNE DES ÉMIRATS ARABES UNIS  

FORCES AÉRIENNES DU QATAR 

Formulaire de demande de missions traversant le pays 

Date du vol :------------------------------------ Heure du vol :------------------------------- 
Numéro et type de l’A/C :-------------------  B. P. :----------------------------------------- 
Nom du commandant de bord :------------- Copilote :------------------------------------ 
Nationalité du commandant de bord :-----  
Indicatif d’appel de l’aéronef :-------------- IFF mode 2/3 :------------------------------ 
Destination :------------------------------------ ETA à destination :------------------------ 
Route :-------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Altitude :---------------------------------------- 
Point d’entrée FIR :--------------------------- Heure d’entrée FIR :----------------------- 
Aérodrome d’atterrissage :------------------ Autre aérodrome :-------------------------- 
 
 
Notes : 
- Ce formulaire doit être rempli et envoyé par télécopie aux forces aériennes et au 

centre de défense aérienne des Émirats arabes unis 24 heures avant le vol. 
- Aucun armement ou détecteur d’accusation ne peut être transporté pendant les 

missions de vol à l’intérieur des territoires des Émirats arabes unis. 
- Toutes les heures sont exprimées en TUC (heure zoulou). 
 

Signature :------------------------------------ 
Grade :----------------------------------------  
Nom :-----------------------------------------  
 

AFAD Formulaire des Émirats arabes unis No. 30-1 
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ANNEXE C 

FORCES AÉRIENNES ET DÉFENSE AÉRIENNE DES ÉMIRATS ARABES UNIS 

FORCES AÉRIENNES DU QATAR 

Formulaire de demande de pas de tir 

Date du vol :------------------------------------ Heure du vol :------------------------------- 
Numéro et type de l’A/C :-------------------- B. P. :----------------------------------------- 
Nom du commandant de bord :-------------  Copilote :------------------------------------ 
Nationalité du commandant de bord :-----  
Indicatif d’appel de l’aéronef :-------------- IFF mode 2/3 :------------------------------ 
Destination :------------------------------------ ETA à destination :------------------------ 
Route :-------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Altitude :---------------------------------------- 
Point d’entrée FIR :--------------------------- Heure d’entrée FIR :----------------------- 
Aérodrome d’atterrissage :------------------- Autre aérodrome :-------------------------- 
 
 
Notes : 
- Ce formulaire doit être rempli et envoyé par télécopie aux forces aériennes et au 

centre de défense aérienne des Émirats arabes unis 72 heures avant le vol. 
- Poids maximal de bombes permis : 227 kg. 
- Toutes les heures sont exprimées en TUC (heure zoulou). 

       Signature :---------------------------------- 
       Grade :-------------------------------------- 
       Nom :--------------------------------------- 
 

AFAD Formulaire des Émirats arabes unis No. 30-2 
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ANNEXE D 

COORDONNÉES DES ZONES D’ENTRAÎNEMENT 

A. Zone d’entraînement EU1 : 
1-24° 24'30"N 52°13'00''E 
2-24° 24'50"N 51°40'00''E 
3-24° 03'00"N 51°47'30''E 
4-24° 03'00"N 52°17'00''E 
 
 
B. Zone d’entraînement EU2 : 
1-24° 24'30"N 52°13'00''E 
2-24° 32'30"N 52°10'30''E 
3-24° 48'30"N 52°15'40''E 
4-24° 40'00"N 51°35'00''E 
5-24° 24'50''N 51°40'00''E 
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No. 47728 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Sierra Leone 

Agreement between the United Nations and Sierra Leone on the Status of the United 
Nations Integrated Peacebuilding Office in Sierra Leone. Freetown, 10 June 
2009 

Entry into force:  10 June 2009 by signature, in accordance with article 3  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 17 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Sierra Leone 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Sierra Leone relatif au statut du 
Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Sierra 
Leone. Freetown, 10 juin 2009 

Entrée en vigueur :  10 juin 2009 par signature, conformément à l'article 3  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 17 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47729 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Albania 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the 
Republic of Turkey and the Government of the Republic of Albania on the 
mutual abolition of visas (with annexes). Ankara, 20 November 2009 

Entry into force:  27 January 2010 by notification, in accordance with the provisions of 
the said notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 24 August 2010 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Albanie 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République d'Albanie relatif à la suppression 
mutuelle des visas (avec annexes). Ankara, 20 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2010 par notification, conformément aux dispositions 
desdites notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 24 août 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Ankara, le 20 novembre 2009 

2009/KVDB/511599 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque présente ses compli-
ments à l’Ambassade de la République d’Albanie et a l’honneur de l’informer que dans le 
but de renforcer davantage les relations amicales entre la Turquie et l’Albanie, le Gouver-
nement de la République turque propose un accord relatif à la suppression de l’obligation 
de visa pour les citoyens turcs et albanais, rédigé comme suit : 

1. Les ressortissants de la République turque et de la République d’Albanie (ci-après 
dénommées « les Parties contractantes ») qui sont titulaires d’un document valide figurant 
dans les Annexes 1 et 2 de la présente note peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement, conformément aux 
conditions stipulées dans la présente note. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes fron-
tières conçus pour le trafic international de passagers. Lors du passage des frontières des 
États, les ressortissants de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les 
règlements et procédures stipulés dans la législation nationale de l’autre Partie contrac-
tante. 

3. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un pas-
seport diplomatique, spécial, de service ou ordinaire valide sont exemptés des formalités 
de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser et 
y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours au cours de 
toute période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. Le séjour de res-
sortissants de chacune des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante pendant la période susmentionnée (90 jours) est soumis à la législation nationale de 
cette autre Partie contractante. 

4. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur 
le territoire de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa 
(90 jours) doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et con-
sulaires de l’autre Partie contractante. 

5. La période d’exemption de visa visée au paragraphe 3 du présent article vaut éga-
lement pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport interna-
tional de marchandises et de passagers, comme les conducteurs de camions et de bus, de 
même que pour leurs co-équipiers et les membres de l’équipage d’avions et de navires ci-
vils des Parties contractantes. 

6. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports di-
plomatiques, spéciaux ou de service valides, qui sont affectés auprès de missions diplo-
matiques ou consulaires des Parties contractantes ou à la représentation d’organismes in-
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ternationaux accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante seront exemptés des 
formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le quitter 
et le traverser pendant la durée de leurs missions. 

7. Les dispositions susmentionnées s’appliquent également aux membres de leurs fa-
milles titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou ordinaires valides. 

8. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de docu-
ments de voyage valides visés aux Annexes 1 et 2 sont exemptés des formalités de visa 
pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser et y sé-
journer temporairement pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours 
au cours de toute période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. 

9. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, 
le rassemblement familial et la résidence sur le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Les formalités pour les demandes de visas annotés (lieu de demande, besoin de do-
cuments justificatifs, etc.) introduites par les ressortissants de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumises aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

10. Afin de préserver les intérêts, lutter contre l’immigration clandestine et répondre 
aux préoccupations sécuritaires des deux pays, les deux Parties mettront tout en œuvre 
pour empêcher les personnes indésirables et les citoyens de pays tiers d’entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie. 

11. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du pré-
sent Accord, dans sa totalité ou partiellement, en cas de circonstances extraordinaires 
(épidémies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection 
de l’ordre public ou de la santé publique, etc.). 

12. Chacune des Parties contractantes doit notifier à l’autre Partie contractante sa dé-
cision de suspension, par la voie diplomatique et dans un délai de 72 heures. 

13. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
documents visés aux Annexes 1 et 2. Si l’une des Parties contractantes modifie la présen-
tation des documents visés aux Annexes 1 et 2, elle transmet des spécimens des nouveaux 
documents à l’autre Partie contractante soixante (60) jours avant l’entrée en vigueur des-
dites modifications conformément à la même procédure légale énoncée au second para-
graphe de l’article 16 de la présente note. 

14. Tout litige issu de l’application des dispositions susmentionnées sera réglé par le 
biais de consultations ou par la voie diplomatique. 

15. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie, mais les Parties contrac-
tantes peuvent le dénoncer à tout moment. Dans ce cas, l’Accord restera en vigueur 
six (6) mois après la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre 
Partie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

16. Les notes sont rédigées en langue anglaise. 
Si le Gouvernement de la République d’Albanie juge les dispositions qui précèdent 

acceptables, le Ministère a l’honneur de proposer que la présente note et la note en ré-
ponse de l’Ambassade constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera 
en vigueur le trentième (30) jour suivant la date de réception de la dernière notification 
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par laquelle les Parties contractantes se communiquent que leurs formalités respectives 
pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

17. Les obligations de visa unilatérales ou bilatérales antérieures des Parties contrac-
tantes seront supprimées avec l’entrée en vigueur du nouvel Accord. 

ANNEXE 1 

LISTE DES DOCUMENTS VALIDES SOUMIS AU RÉGIME D’EXEMPTION DE VISA POUR LES RES-
SORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE QUI SE RENDENT EN ALBANIE 

 
Passeports diplomatiques 
Passeports spéciaux 
Passeports de service 
Passeports ordinaires 
Document de voyage des marins 
Document de voyage du personnel navigant 

ANNEXE 2 

LISTE DES DOCUMENTS VALIDES SOUMIS AU RÉGIME D’EXEMPTION DE VISA POUR LES RES-
SORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE QUI SE RENDENT EN TURQUIE 

 
Passeports diplomatiques 
Passeports officiels 
Passeports ordinaires 
Document de voyage des marins 
Document de voyage du personnel navigant 
 
Le Ministère de la République turque saisit cette occasion pour réitérer à l’ambassade 

de la République d’Albanie l’assurance de sa très haute considération. 
 

Ambassade de la République d’Albanie 
Ankara  
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II 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

ANKARA 

Ankara, le 20 novembre 2009 

No : Prot. 284/09 

L’Ambassade de la République d’Albanie présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République turque et, se référant à la note 
n° 2009/KVDB/511599 de ce dernier datée du 20 novembre 2009, a l’honneur de 
l’informer que la Partie albanaise accepte les propositions suivantes concernant la sup-
pression de l’obligation de visa pour les citoyens turcs et albanais : 

[Voir note I] 

L’Ambassade la République d’Albanie saisit cette occasion pour renouveler au Mi-
nistère de la République turque l’assurance de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères de la République turque 

Ankara 
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No. 47730 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Netherlands 

Protocol between the Government of the Republic of South Africa and the Ministry 
of Transport, Public Works and Water Management of the Netherlands con-
cerning bilateral cooperation in the fields of transport and infrastructure devel-
opment. 5 January 2000 

Entry into force:  5 January 2000 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Pays-Bas 

Protocole entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Ministère des 
transports, des travaux publics et de la gestion de l'eau des Pays-Bas relatif à la 
coopération bilatérale dans les domaines des transports et du développement 
des infrastructures. 5 janvier 2000 

Entrée en vigueur :  5 janvier 2000 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DES TRAVAUX 
PUBLICS ET DE LA GESTION DE L’EAU DES PAYS-BAS RELATIF À 
LA COOPÉRATION BILATÉRALE DANS LES DOMAINES DES 
TRANSPORTS ET DU DÉVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES 

Préambule 

Prenant en considération : 
- Le désir de resserrer les liens d’amitié et de coopération existants entre les deux 

pays, 
- L’importance du développement des transports des infrastructures et de la sécu-

rité routière pour leurs économies nationales et la circulation des biens et des 
personnes, 

- L’importance de la politique sud-africaine sur l’initiative d’émancipation éco-
nomique des Noirs, 

- Les connaissances et compétences spécialisées disponibles de la République  
sud-africaine et des Pays-Bas, 

- Les évolutions intéressantes du développement portuaire et des transports en 
République sud-africaine et au Royaume des Pays-Bas, 

- Les contacts permanents entre la République sud-africaine et les Pays-Bas par 
l’entremise de leurs Gouvernements et de leur secteur privé, 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (représenté par son Département 
des transports) et le Ministère des transports, des travaux publics et de la gestion de l’eau 
(ci-après dénommés « les Parties » et au singulier « la Partie »), 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Objectif de la coopération 

1) Les Parties encouragent et soutiennent la coopération bilatérale durable entre les 
Pays-Bas et l’Afrique du Sud dans le domaine du développement des transports et des in-
frastructures tant au niveau du secteur public que du secteur privé, dans l’intérêt mutuel 
des deux pays, au niveau des ministères des transports, et s’efforcent de créer les condi-
tions permettant à leurs secteurs privés respectifs de participer à des activités financières 
et commerciales ainsi qu’à des investissements mutuellement bénéfiques. 
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Article 2. Champ d’application 

La coopération au titre du présent Protocole peut inclure les domaines suivants : 
a) Développement des ressources humaines; 
b) Création d’un environnement propice aux relations commerciales et à l’initiative 

de l’Émancipation économique des Noirs; 
c) Développement institutionnel et élaboration de politiques; 
d) Gestion et développement des réseaux portuaires; 
e) Infrastructures de transport de fret et infrastructures portuaires; 
f) Réglementation sur la sécurité des transports, notamment des transports routiers. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération au titre du présent Protocole pourra revêtir les formes suivantes : 
a) Échange d’informations; 
b) Contacts réguliers entre les fonctionnaires, organisations, institutions du gouver-

nement concernés et le secteur privé; 
c) Séminaires conjoints, études de faisabilité, formations et/ou autres formes de coo-

pération à définir; 
d) Échange d’experts; et 
e) Bourses et bourses d’études. 

Article 4. Application 

1) Aux fins de l’application du présent Protocole, les Parties créeront le « South Afri-
can - Netherlands Transport Forum (SANTF) » (Forum des transports Afrique du Sud-
Pays-Bas), qui sera coprésidé par les deux Parties et se réunira une fois par an pour abor-
der les thèmes suivants : 

a) Éducation et formation, notamment dans les domaines énoncés à l’article 2; 
b) Questions stratégiques sur la réglementation, la législation et les cadres institu-

tionnels relatifs aux transports; 
c) Tendances internationales et régionales en matière de logistique et d’affaires mari-

times; 
d) Partenariats entre secteur public et secteur privé; 
e) Opportunités en matière d’infrastructures; 
f) Relations entre les ports et les industries de fabrication; 
g) Questions relatives à l’environnement et à la sécurité. 
2) La mise en œuvre de la coopération dépendra de la mise à disposition des pro-

grammes, fonds et personnels appropriés. 
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3) Sous l’égide du SANTF, et avec son accord, des groupes de travail peuvent être 
créés au sein des ministères, des institutions/organisations et dans le secteur privé pour 
traiter de sujets spécifiques tels que : 

a) Amélioration des opérations portuaires; 
b) Expérience dédiée du transport port à port et programme de transfert de technolo-

gie; 
c) Amélioration des infrastructures portuaires; 
d) Promotion des relations commerciales (relations entre entreprises); 
e) Renforcement de la sécurité routière et échange de connaissances. 
4) Concernant le financement du SANTF et de ses activités, le Ministère néerlandais 

des transports allouera un budget annuel d’un million de rands et promouvra activement 
le financement des activités additionnelles menées par d’autres autorités néerlandaises, 
des organisations multilatérales et le secteur privé. 

Article 5. Évaluation et prolongation 

Les deux Parties doivent évaluer avant le 31 décembre 2001 les résultats de la coopé-
ration bilatérale telle que décrite dans le présent Protocole afin de décider de la nécessité 
et des possibilités de prolongation de la coopération. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent protocole sera résolu, à l’amiable, par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties. 

Article 7. Amendement 

Le présent Protocole peut être amendé par consentement mutuel des Parties, par le 
biais d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 8. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature et le restera jusqu’à 
ce que l’une ou l’autre des Parties, moyennant un préavis de trois mois donné par écrit à 
l’autre Partie par voie diplomatique, l’informe de son intention de dénoncer le présent 
Protocole. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole en deux exemplaires en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

FAIT à… le… octobre 1999 [le 5 Janvier 2000]. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
A. M. OMAR 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement des Pays-Bas : 
 T. NETELENBOS 

Ministre des transports, des travaux publics et de la gestion de l’eau 
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No. 47731 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Bulgaria 

Trade Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the 
Government of the Republic of Bulgaria. Sofia, 23 September 2000 

Entry into force:  2 October 2002 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Bulgarian and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord commercial entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République de Bulgarie. Sofia, 23 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  2 octobre 2002 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  bulgare et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 346 



Volume 2688, I-47731 

 

 347 



Volume 2688, I-47731 

 

 348 



Volume 2688, I-47731 

 

 349 



Volume 2688, I-47731 

 

 350 



Volume 2688, I-47731 

 

 351 



Volume 2688, I-47731 

 

 352 



Volume 2688, I-47731 

 

 353 



Volume 2688, I-47731 

 

 354 



Volume 2688, I-47731 

 

 355 



Volume 2688, I-47731 

 

 356 



Volume 2688, I-47731 

 

 357 



Volume 2688, I-47731 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du 
Sud » et le Gouvernement de la République de Bulgarie (ci-après dénommé « Bulgarie ») 
(et ci-après conjointement dénommés « les Parties contractantes » et individuellement 
« une Partie contractante »), 

Considérant les liens d’amitié entre leurs pays, 
Reconnaissant leur désir mutuel d’établir des relations entre eux pour soutenir, com-

pléter et élargir la coopération entre eux, 
Ayant décidé de renforcer et de consolider leurs relations d’amitié afin de promou-

voir et de développer le commerce de produits, les services ainsi que la coopération éco-
nomique entre leurs pays sur la base d’un intérêt mutuel fondé sur le traitement de la na-
tion la plus favorisée (NPF), conformément aux principes énoncés dans l’Accord insti-
tuant l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 

Conscients de l’augmentation du flux des échanges entre la République sud-africaine 
et la République de Bulgarie, 

Sachant que la relation commerciale plus dynamique qu’ils souhaitent établir néces-
site une coopération étroite dans tout l’éventail des activités commerciales, 

Convaincus que cette coopération doit être réalisée de façon pragmatique et évolu-
tive, à mesure que leurs politiques commerciales sont élaborées, 

Désireux de renforcer leurs relations et de contribuer conjointement à la coopération 
commerciale internationale, 

Ayant décidé de conclure un accord sur la coopération commerciale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Disposition générale 

Les Parties contractantes prendront toutes les mesures nécessaires pour aider et pro-
mouvoir le commerce ainsi que les relations économiques entre leurs pays, conformément 
à leurs législations nationales respectives et sous réserve des obligations qui leur incom-
bent en vertu des traités, conventions et accords internationaux auxquels ils peuvent être 
une Partie contractante. 
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Article 2. Traitement de la nation la plus favorisée (NPF) 

Sous réserve des dispositions de l’article 3, chaque Partie contractante accorde au 
pays de l’autre Partie contractante, dans leurs échanges, le traitement de la nation la plus 
favorisée conformément aux principes énoncés dans l’Accord instituant l’OMC et ses an-
nexes, dans toutes les questions relatives aux : 

a) Droits de douane, taxes et à toutes autres redevances applicables à l’importation ou 
à l’exportation de marchandises ainsi qu’aux méthodes de perception desdits droits, rede-
vances et taxes; 

b) Dispositions juridiques concernant le dédouanement, le transit, le stockage et le 
rechargement; 

c) Taxes internes ou autres prélèvements de toute nature qui ont une incidence directe 
ou indirecte sur les marchandises importées; 

d) Méthodes de paiement adoptées dans le cadre de la mise en œuvre du présent Ac-
cord et du transfert de ces paiements; 

e) Restrictions quantitatives sur les importations et les exportations; 
f) Dispositions juridiques concernant la vente, l’achat, le transport, la distribution et 

la consommation des biens sur le marché intérieur; et  
g) Licences et permis d’importation et d’exportation. 

Article 3. Dérogations au traitement de la NPF 

Le traitement de la NPF, appliqué par les Parties contractantes en tant qu’États 
membres de l’OMC, ne vise pas : 

a) Les avantages qu’une Partie contractante a accordés ou pourrait accorder à des 
pays limitrophes en vue de faciliter le commerce frontalier; 

b) Les avantages ou préférences qu’une Partie a accordés ou pourrait accorder en 
vertu de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et autres accords inter-
nationaux en faveur des pays en développement, y compris le Système généralisé de pré-
férences de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED); 

c) Les avantages ou préférences qui ont été accordés ou seront accordés par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes à la suite d’un accord provisoire relatif à l’établissement 
d’une union douanière ou d’une zone de libre-échange ou bien résultant de 
l’établissement d’une union douanière ou d’une zone de libre-échange. 

Article 4. Conclusion de contrats entre des personnes physiques ou morales  

1. L’échange de marchandises dans le cadre du présent Accord sera effectué suivant 
les termes de contrats conclus entre des personnes physiques et/ou morales des Parties 
contractantes, désignées comme « personnes », en rapport avec les dispositions de la légi-
slation en vigueur sur le territoire de chacune des Parties contractantes et les dispositions 
du présent Accord. 
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2. Le commerce des marchandises et des services entre les deux Parties sera effectué 
conformément aux lois et réglementations en vigueur sur le territoire de chacune des Par-
ties contractantes. 

3. Les Parties contractantes ne seront pas tenues responsables de la non-exécution des 
obligations contractées par les « personnes » des deux Parties en vertu des contrats com-
merciaux visés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Participation à des salons professionnels 

Aux fins du présent Accord et sous réserve de la législation nationale en vigueur dans 
son pays, chaque Partie contractante encourage les entités juridiques du pays de l’autre 
Partie contractante à organiser des salons professionnels et des expositions dans le pre-
mier pays cité et facilite l’organisation desdits salons et expositions. 

Article 6. Promotion des activités commerciales et économiques 

Chaque Partie contractante s’efforce de promouvoir les activités commerciales et 
économiques des personnes physiques et morales de l’autre Partie contractante sur son 
territoire, conformément aux pratiques commerciales internationales généralement accep-
tées. 

Article 7. Encouragement du transit des marchandises 

Les Parties contractantes, conformément à la législation nationale en vigueur dans 
leurs territoires respectifs, assurent la liberté de transit des marchandises destinées à la 
Partie contractante ou provenant de celle-ci sur leur territoire le long des itinéraires de 
transit international les plus appropriés.  

Article 8. Importation des marchandises en franchise de droits 

Sous réserve de la législation en vigueur dans son pays, chaque Partie contractante 
autorise l’importation en provenance du pays de l’autre Partie contractante, en franchise 
de droits de douane et autres taxes : 

a) D’articles destinés à tous salon, exposition, manifestation, séminaire, congrès ou 
conférence dans le pays de l’autre Partie contractante et non destinés à la vente, à savoir : 

i)  Des articles à présenter, à exposer ou à montrer dans ces salons, expositions ou 
manifestations; 

ii) Des articles nécessaires pour montrer des machines ou des appareils étrangers à 
présenter ou à exposer; 

iii) Du matériel destiné à la publicité comme des affiches, livres et brochures, maté-
riels de publicité et de démonstration, qui sont des matériels nécessairement des-
tinés à la publicité des articles exposés, comme des enregistrements sonores, des 
films et des diapositives, ainsi que des appareils servant à leur utilisation; 
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iv) Des équipements, y compris des appareils pour l’interprétation et 
l’enregistrement sonore; et 

v) Des matériels de construction et de décoration et des installations électriques 
pour les stands temporaires ou pour l’exposition des articles visés à l’alinéa i) du 
paragraphe a) du présent article; 

b) D’articles et d’instruments qui font partie des bagages personnels des techniciens 
ou des experts devant être utilisés par ces personnes au cours des tâches dont ils doivent 
s’acquitter à l’occasion d’un salon, d’une exposition, d’une manifestation, d’un séminaire, 
d’un congrès ou d’une conférence en vertu de leur affectation; 

c) D’articles qui, après avoir été exportés, sont renvoyés pour réparation, sous ré-
serve que ces articles soient réexportés après ces réparations; et 

d) De conteneurs de nature durable. 

Article 9. Paiements 

Le paiement pour les biens et services dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord sera effectué en devises librement convertibles, conformément aux lois et régle-
mentations des changes des Parties contractantes. 

Article 10. Mesures de sauvegarde 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon arbitraire ou discri-
minatoire, les dispositions du présent Accord ne limiteront pas les droits de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes à adopter ou exécuter des mesures conformément aux 
dispositions pertinentes de l’Accord instituant l’OMC et ses annexes, en particulier : 

a) Pour des raisons de santé publique, de moralité, d’ordre ou de sécurité; 
b) Pour la protection des plantes et des animaux contre les maladies et les parasites; 
c) Pour sauvegarder sa position financière extérieure et la balance des paiements; ou 
d) Pour protéger des trésors nationaux de valeur artistique, historique ou archéolo-

gique. 

Article 11. Autorités compétentes 

Les Parties contractantes conviennent que les autorités responsables de la mise en 
œuvre et de l’application des dispositions du présent Accord et d’autres questions con-
nexes seront : 

a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, son Ministre du commerce et de l’industrie; et 
b) Dans le cas de la Bulgarie, son Ministre de l’économie. 
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Article 12. Échange d’informations commerciales 

Aux fins de la bonne exécution du présent Accord, les Parties contractantes échan-
gent des informations qui contribuent au développement des activités commerciales et 
économiques entre les pays. 

Article 13. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant l’interprétation et la mise en œuvre du présent Accord 
sera principalement résolu par voie de consultations entre les Parties contractantes. 

2. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut soumettre une question à consulta-
tion si elle considère qu’elle est incompatible avec le bon fonctionnement du présent Ac-
cord. À cette fin, ladite Partie contractante peut demander qu’une réunion, sous le nom 
Groupe consultatif mixte, soit convoquée pour procéder à des consultations. Ledit Groupe 
sera composé de deux fonctionnaires nommés par chacune des Parties contractantes et se 
réunira dans la capitale de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante prenant 
en charge ses propres frais. 

3. Les Parties contractantes fournissent au Groupe consultatif mixte toutes les infor-
mations pertinentes nécessaires pour un examen approfondi de tout différend en vue de 
chercher une solution acceptable pour lesdites Parties contractantes. 

Article 14. Entrée en vigueur et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur lorsque les deux Parties contractantes se seront 
mutuellement notifié par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des formali-
tés constitutionnelles nécessaires à la mise en œuvre de l’Accord. La date d’entrée en vi-
gueur est la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord sera valide pendant une période de cinq (5) ans et sera ensuite 
automatiquement reconduit pour des périodes successives d’un (1) an, à moins que l’une 
des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique et au 
moins six mois à l’avance, son intention de dénoncer ledit Accord. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent, après sa dénonciation, aux obli-
gations découlant des contrats conclus dans le cadre de l’Accord et partiellement exécutés 
à la date de sa dénonciation. 

Article 15. Amendement de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel des 
Parties contractantes par un échange de notes par la voie diplomatique. Les amendements 
à l’Accord entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 14. 

2. L’amendement du présent Accord sera sans effet quant à l’exécution des contrats 
et accords déjà conclus en vertu des dispositions du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par les Parties contractantes, ont 
signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux, en 
langues bulgare et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Sofia, le 23 septembre 2000. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
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No. 47732 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

Croatia 

Trust Fund Agreement between the United Nations Industrial Development 
Organization and the Ministry of Economy, Labour and Entrepreneurship of 
the Republic of Croatia (with annexes). Vienna, 17 June 2008, and Zagreb, 
16 July 2008 

Entry into force:  16 July 2008 by signature, in accordance with article XII  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 31 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Croatie 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Ministère de l'économie, du travail et de l'entrepreneuriat de la République 
de Croatie relatif à un fonds d'affectation spéciale (avec annexes). Vienne, 
17 juin 2008, et Zagreb, 16 juillet 2008 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2008 par signature, conformément à l'article XII  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel, 31 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47733 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Senegal 

Agreement between the Kingdom of Spain and the Republic of Senegal on the recip-
rocal abolition of visas in diplomatic passports. Madrid, 16 December 2009 

Entry into force:  31 July 2010 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 17 August 2010 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Sénégal 

Accord entre le Royaume d'Espagne et la République du Sénégal relatif à la sup-
pression réciproque de visas sur les passeports diplomatiques. Madrid, 
16 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2010 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Espagne, 17 août 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
REPUBLIC OF SENEGAL ON THE RECIPROCAL ABOLITION OF 
VISAS IN DIPLOMATIC PASSPORTS 

The Kingdom of Spain and the Republic of Senegal, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Desiring to foster their relations of friendship and cooperation, and 
Desiring to move ahead with promoting the free circulation of their nationals, in the 

framework of implementation for Spain of the Schengen Agreement of 14 June 1985 and 
the Convention implementing it, signed on 19 June 1990, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Nationals of the Republic of Senegal who hold a valid Senegalese diplomatic pass-
port may enter the territory of the Kingdom of Spain without a visa for stays not exceed-
ing 90 days (three months) within a 180-day (six-month) period, provided that they do not 
pursue a gainful activity during their stay and that the purpose of the entry is not accredi-
tation. 

When these nationals enter the territory of the Kingdom of Spain after transiting 
through the territory of one or more States in which the provisions on the abolition of in-
ternal border controls and circulation of persons, established in the Convention imple-
menting the Schengen Agreement of 19 June 1990, are fully applicable, the three-month 
stay shall commence on the date on which they crossed the external border delimiting the 
free-circulation zone constituted by those States. 

Article 2 

Nationals of the Kingdom of Spain who hold a valid Spanish diplomatic pass-
port may enter the territory of the Republic of Senegal for stays not exceeding 90 days 
(three months) within a 180-day (six-month) period, provided that they do not pursue a 
gainful activity during their stay and that the purpose of the entry is not accreditation. 

Article 3 

The above provisions shall not exempt their beneficiaries from the obligation to 
abide by the laws in force in the Republic of Senegal and in the Kingdom of Spain, re-
spectively, without prejudice to the privileges and immunities they may enjoy under inter-
national Conventions binding upon the Parties. 
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Article 4 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation of the Kingdom of Spain and the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Senegal shall exchange, through the diplo-
matic channel, sample copies of their current diplomatic passports. 

The aforementioned ministries shall notify each other, immediately and appropriate-
ly, of any amendments to their laws concerning the issuance of diplomatic passports, as 
well as any modifications to their format. In that event, they shall provide new sample 
copies to the other Party. 

Article 5 

This Agreement may be amended by mutual agreement accord of the Contracting 
Parties through an exchange of Notes. The amendments shall enter into force on the terms 
established in Article 6. 

Article 6 

This Agreement shall enter into force on the last day of the month following that of 
the last notification between the Parties, through the diplomatic channel, of the comple-
tion of the requisite domestic legal procedures. 

Article 7 

Each Party may suspend, wholly or in part, the application of this Agreement, for 
reasons of national security, public order or public health. The adoption and, where appli-
cable, the lifting of such a measure shall be notified, as promptly as possible, through the 
diplomatic channel. Application of this Agreement shall be suspended from the time the 
other Party is notified of said suspension. 

Article 8 

This Agreement is concluded for an indefinite period of time. 
Each Party may denounce this Agreement, in writing and through the diplomatic 

channel. The other Party shall be notified of said denunciation with ninety (90) days’ no-
tice. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the Parties have 
signed this Agreement. 

DONE at Madrid, on 16 December 2009, in two originals, one in Spanish and the 
other in French, both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain “A.R.”: 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUAYUBÉ 

Minister of Foreign Affairs and Cooperation 

For the Republic of Senegal: 
MADICKÉ NIANG 
Minister of State 

Minister of Foreign Affairs 
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No. 47734 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Mali 

Memorandum of Understanding relating to cooperation between the Ministry of 
Foreign Affairs of the Republic of South Africa and the Ministry of Foreign Af-
fairs and Malians abroad of the Republic of Mali. Bamako, 3 December 2000 

Entry into force:  3 December 2000 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Mali 

Protocole d'accord de coopération entre le Ministère des Affaires Étrangères de la 
République d'Afrique du Sud et le Ministère des Affaires Étrangères et des Ma-
liens de l'Extérieur de la République du Mali. Bamako, 3 décembre 2000 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2000 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 

 379 



Volume 2688, I-47734 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 380 



Volume 2688, I-47734 

 

 381 



Volume 2688, I-47734 

 

 382 



Volume 2688, I-47734 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

 383 



Volume 2688, I-47734 

 

 384 



Volume 2688, I-47734 

 

 385 





Volume 2688, I-47735 

No. 47735 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Rwanda 

General Agreement on bilateral cooperation between the Government of the 
Republic of South Africa and the Government of the Republic of Rwanda. 
Kigali, 17 December 1999 

Entry into force:  17 December 1999 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Rwanda 

Accord général relatif à la coopération bilatérale entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de la République du Rwanda. 
Kigali, 17 décembre 1999 

Entrée en vigueur :  17 décembre 1999 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL RELATIF À LA COOPÉRATION BILATÉRALE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique du Rwanda (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et au singulier « la 
Partie »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales plus étroites et toute 
autre forme de coopération, 

Conscients de l’importance de contribuer à la reconstruction et à la réhabilitation du 
Rwanda pour surmonter la destruction de ses infrastructures socioéconomiques et phy-
siques causée par le génocide de 1994, 

Conscients du rôle du secteur privé et de sa contribution au renforcement des rela-
tions plus étroites entre les deux pays, 

Conscients de la récente expérience de transformation socioéconomique et politique 
de l’Afrique du Sud et de la pertinence de cette dernière dans la reconstruction et la ré-
conciliation nationale du Rwanda dans un esprit de partenariat, et de la vision de la Re-
naissance africaine, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à s’entraider dans le domaine de la reconstruction et de la ré-
habilitation aux fins de l’amélioration de la condition de leurs peuples. 

Article 2 

Les Parties s’engagent à promouvoir et à intensifier les relations bilatérales dans un 
esprit de partenariat afin de mettre en place une coopération économique, technique, so-
ciale, politique, sécuritaire et culturelle concrète. 

Article 3 

Les Parties conviennent en outre que la coopération sectorielle sera mise en œuvre au 
moyen d’accords spécifiques distincts qui seront conclus entre les départements homo-
logues compétents. 
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Article 4 

Les Parties encouragent et soutiennent le secteur privé, les organisations publiques ou 
parapubliques de leurs pays respectifs en tant qu’instruments de renforcement d’une coo-
pération plus étroite. Elles reconnaissent le rôle important de l’Initiative de développe-
ment spatial à cet égard. 

Article 5 

Les Parties s’engagent à accorder une attention particulière au développement des 
ressources humaines, ainsi qu’aux échanges scientifiques et technologiques. 

Article 6 

Les Parties s’engagent à coopérer à la promotion de la bonne gouvernance, des ques-
tions de sexospécificités, de la jeunesse, des droits de l’homme et des questions environ-
nementales. 

Article 7 

Les Parties acceptent en outre de coopérer dans les domaines de l’immigration, de la 
sécurité et de la diplomatie multilatérale, et d’échanger des informations sur ces sujets. 

Article 8 

Les Parties conviennent que les départements et ministères compétents responsables 
de la coopération seront chargés de coordonner la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 9 

Une commission mixte, ci-après dénommée « la Commission mixte Afrique du 
sud/Rwanda », sera établie aux fins du suivi et de l’application du présent Accord. Un ac-
cord distinct sera négocié et conclu afin de prévoir en détail la composition, les procé-
dures, les fonctions, les ressources financières et autres dispositions de la Commission 
mixte Afrique du sud/Rwanda. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article 11 

Le présent Accord a été conclu pour une durée de cinq (5) ans. Il sera ensuite recon-
duit tacitement, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis 
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de douze (12) mois donné par écrit à l’autre Partie par voie diplomatique l’informant de 
son intention de dénoncer le présent Accord. La Partie résiliant le présent Accord restera 
tenue par les relations contractuelles qu’elle a souscrites et par les obligations qui en dé-
coulent pendant la durée de sa ratification. 

Article 12 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires 
originaux en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Kigali, le 17 décembre 1999. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 

 394 



Volume 2688, I-47736 

No. 47736 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Spain 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Kingdom of Spain on consultation. Pretoria, 
1 December 2000 

Entry into force:  1 December 2000 by signature, in accordance with article 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 30 August 

2010 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Espagne 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement du Royaume d'Espagne relatif aux consultations. Pretoria, 
1er décembre 2000 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2000 par signature, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 30 août 

2010 

 395 



Volume 2688, I-47736 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 396 



Volume 2688, I-47736 

 

 397 



Volume 2688, I-47736 

 

 398 



Volume 2688, I-47736 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME D’ESPAGNE RELATIF AUX CONSULTATIONS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté par son Département 
des affaires étrangères, et le Gouvernement du Royaume d’Espagne, représenté par son 
Ministère des affaires étrangères (dénommés ci-après conjointement « les Parties » et au 
singulier « la Partie »), 

- Reconnaissant le développement permanent de leurs relations bilatérales, et cons-
cients des accords existants entre les Parties, 

- Reconnaissant la nécessité de créer un mécanisme permanent de consultations ré-
gulières entre les deux pays concernant des questions d’intérêt commun, tel 
qu’envisagé dans la Déclaration d’intention signée par leurs Ministres des affaires 
étrangères respectifs le 16 février 1999, 

- S’engageant à établir, d’un commun accord, un mécanisme permanent pour échan-
ger des points de vue sur les affaires internationales et les questions bilatérales, 

- Considérant que ledit mécanisme permanent faciliterait la consultation et compren-
drait la tenue de réunions régulières structurées ou de réunions spéciales, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Une réunion entre les deux ministres ou, alternativement, les vice-ministres des af-
faires étrangères des Parties sera organisée tous les ans comme défini par les deux Parties, 
en alternance à Pretoria et à Madrid, ou en un troisième lieu neutre, au choix, en vue 
d’aborder des questions d’actualité considérées comme des priorités par les Parties. 

Article 2 

Des réunions régulières, à tenir en alternance à Pretoria et à Madrid, seront prévues 
et conjointement présidées par les Directeurs généraux du Ministère des affaires étran-
gères du Royaume d’Espagne et du Département des affaires étrangères de la République 
sud-africaine ou leurs représentants désignés. 
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Article 3 

La Direction générale en charge de l’Europe au Département des affaires étrangères 
de la République sud-africaine et la Sous-direction générale en charge de l’Afrique sub-
saharienne au Ministère des affaires étrangères du Royaume d’Espagne seront chargées, 
avec leurs Ambassades respectives à Madrid et à Pretoria, de la coordination et du suivi 
des questions relatives à la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 4 

Les Parties examineront des manières d’étendre leur coopération dans le domaine de 
la formation des diplomates, en particulier par le biais de bourses d’études, de sessions de 
formation et d’échanges. 

Article 5 

Les Parties recommanderont à leurs représentants diplomatiques auprès 
d’organisations multilatérales, en particulier celles auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, de se concerter et de coopérer dans des domaines d’intérêt commun. 

Article 6 

Les réunions envisagées aux articles premier et 2 peuvent être complétées, selon les 
besoins, par des réunions spéciales, qui peuvent être convoquées à tout moment pour trai-
ter en urgence des questions d’intérêt mutuel. 

Article 7 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé à tout moment, d’un commun 
accord entre les Parties, moyennant un échange de notes entre elles par la voie diploma-
tique. 

Article 8 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Article 9 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Les 
deux Parties prennent en charge leurs frais de déplacement et les dépenses sur place en 
rapport avec les consultations. 
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Article 10 

Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée indétermi-
née, mais peut être dénoncé par chacune des Parties à n’importe quel moment, moyennant 
notification écrite, par la voie diplomatique et avec un préavis de six mois, de son inten-
tion de mettre fin au présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux 
exemplaires en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 1er décembre 2000. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 
 

 401 





Volume 2688, I-47737 

No. 47737 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization, 

International Development Association 
 

and 
 

Sudan 

Letter of Agreement between the United Nations Industrial Development Organiza-
tion, the International Development Association and the Government of the Re-
public of Sudan regarding the implementation of the project "Blue Nile Start-
up Emergency Project" (with annexes). Washington, 24 January 2008 

Entry into force:  24 January 2008 by countersignature, in accordance with its 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 31 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, Association internationale de développement 

 

et 
 

Soudan 

Lettre d'accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel, l'Association internationale de développement et le Gouvernement de 
la République du Soudan relatif à l'exécution du projet "Projet d’urgence pour 
le démarrage du Nil Bleu" (avec annexes). Washington, 24 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2008 par contresignature, conformément à ses 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel, 31 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47738 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Portugal 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the Government of 
the Republic of Portugal concerning contributions to the United Nations stand-
by arrangements system (with annex). New York, 1 July 2010 

Entry into force:  1 July 2010 by signature, in accordance with article IV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 31 August 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Portugal 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
de la République portugaise concernant les contributions au système de forces 
et moyens en attente des Nations Unies (avec annexe). New York, 1er juillet 2010 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2010 par signature, conformément à l'article IV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 31 août 2010 

 405 



Volume 2688, I-47738 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 406 



Volume 2688, I-47738 

 

 407 



Volume 2688, I-47738 

 

 408 



Volume 2688, I-47738 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 
CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET 
MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES  

Les signataires du présent Mémorandum d’accord: 
M. Atul Khare, Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix repré-

sentant de l’Organisation des Nations Unies, 
et 
M. João Gomes Cravinho, Secrétaire d’État aux affaires étrangères et à la coopéra-

tion de la République portugaise, représentant le Gouvernement de la République portu-
gaise, 

Reconnaissant la nécessité d’accélérer la fourniture de certaines ressources aux Na-
tions Unies afin de mettre en œuvre, de façon efficace et en temps voulu, le mandat des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies, autorisé par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant en outre que les avantages découlant de l’annonce de la fourniture de 
ressources pour les opérations de maintien de la paix contribuent à améliorer la flexibilité 
et à réduire les coûts, 

Ont conclu le présent  Mémorandum d’accord : 

I. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objectif d’identifier les ressources que le 
Gouvernement de la République portugaise, selon ses indications, fournira aux Nations 
Unies pour être utilisées dans les opérations de maintien de la paix dans les conditions 
spécifiées. 

II. Description des ressources 

1. La description détaillée des ressources qui sont fournies par le Gouvernement de la 
République portugaise est donnée dans l’Annexe au présent Mémorandum d’accord. 

2. Lors de la préparation de l’Annexe, le Gouvernement de la République portugaise 
et les Nations Unies ont suivi les directives relatives à la fourniture de ressources pour les 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 

III. Condition concernant la fourniture des ressources 

La décision finale de déployer effectivement les ressources par le Gouvernement de 
la République portugaise demeure une décision nationale. 
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IV. Entrée en vigueur 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord cessera de produire ses effets trois mois après 

dénonciation de celui-ci par l’un des signataires, moyennant un préavis écrit adressé à 
l’autre signataire. 

V. Modification 

Les signataires peuvent, par un échange de lettres, modifier à tout moment le présent 
Mémorandum d’accord, y compris l’Annexe. 

SIGNÉ à New York le 1er juillet 2010. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
M. ATUL KHARE 

Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de la République portugaise : 
M. JOÃO GOMES CRAVINHO 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères et à la coopération de la République portugaise 
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE 
FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

Numéro 
d’ordre 
national 

Description Catégorie Origine Délai Volume Remarques 

1 Unité de po-
lice militaire 

QG Militaire 90 
jours 

105 Entièrement 
équipée. 15 
jours. Pas 
d’investigations. 
Appartient à 
l’armée. 

2 Officiers 
d’état-major 

QG Militaire 7–30 
jours 

2 Appartient à 
l’armée. 

3 Officiers de 
police mili-
taire 

QG Militaire 30 
jours 

3 Appartient à 
l’armée de l’air. 

4 Bataillon 
d’infanterie 

Infanterie Militaire 90 
jours 

628 Entièrement 
équipé. 15 
jours. Appar-
tient à l’armée. 

5 Bataillon de 
marine 

Infanterie Militaire 30 
jours 

337 Rotation des 
unités. La durée 
maximale de la 
mission est de 6 
mois. Unité de 
déploiement ra-
pide. 

6 Unité des 
opérations 
spéciales 

Infanterie Militaire 5 
jours 

14 Disponible pour 
des missions de 
courte et 
moyenne durée. 
Pas d’obligation 
de rotation. Uni-
té de déploie-
ment rapide. 

7 Unité semi-
autonome de 
restauration 

Logistique Militaire 60 
jours 

20 Entièrement 
équipée. 15 
jours. Appar-
tient à l’armée. 
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8 Observateurs Observateurs 
militaires 

Militaire 20 
jours 

10 Appartient à 
l’armée. 

9 Unité mari-
time 

Marine Militaire 30 
jours 

180 Frégates lance-
missiles héli-
coptères (FFG) : 
rotation. Unité 
de déploiement 
rapide. 

10 Unité mari-
time 

Marine Militaire 60 
jours 

71 Pétroliers ravi-
tailleurs 
d’escadre 
(AOR) : la du-
rée maximale de 
la mission est de 
trois mois. 

11 Unité mari-
time 

Marine Militaire 60 
jours 

72 Navire de la 
Marine : rota-
tion. 

12 Équipe de 
formation 

Unité spécia-
lisée 

Militaire 45 
jours 

24 Appartient à 
l’armée. 
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No. 1348 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

World Trade Organization 

Framework Agreement on the standards and trade development facility between the 
World Trade Organization and the United Nations Industrial Development 
Organization (with annexes). Seam Reap, 19 November 2008 

Entry into force:  19 November 2008 by signature, in accordance with article XV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 31 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Organisation mondiale du commerce 

Accord-cadre sur le fonds pour l’application des normes et le développement du 
commerce entre l'Organisation mondiale du commerce et l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (avec annexes). Siem Reap, 
19 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  19 novembre 2008 par signature, conformément à l'article XV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel, 31 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1349 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

European Community 

European Community Contribution Agreement between the United Nations Indus-
trial Development Organization and the European Community regarding the 
implementation of the action entitled "Helping Vietnamese SMEs Adapt & 
Adopt CSR for Improved Linkages with Global Supply Chains in Sustainable 
Production" (with annexes). Hanoi, 3 December 2008 and 9 December 2008 

Entry into force:  9 December 2008 by signature, in accordance with article 2  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 31 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Communauté européenne 

Accord de contribution de la Communauté européenne entre l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et la Communauté européenne 
relatif à l'exécution de l'action intitulée "Aide aux PME vietnamiennes à 
adapter et adopter les RSC pour des liens améliorés avec les chaines mondiales 
de fournitures de production durable" (avec annexes). Hanoï, 3 décembre 2008 
et 9 décembre 2008 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2008 par signature, conformément à l'article 2  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel, 31 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1350 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

European Community 

European Community Contribution Agreement between the United Nations Indus-
trial Development Organization and the European Community regarding the 
implementation of the action entitled "Upgrading of Technical and Personnel 
Capacity of the Target Thai Chemical Testing" (with annexes). Bangkok, 
25 July 2008 and 15 August 2008 

Entry into force:  15 August 2008 by signature, in accordance with article 2  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 31 August 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel 

 

et 
 

Communauté européenne 

Accord de contribution de la Communauté européenne entre l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et la Communauté européenne 
relatif à l'exécution de l'action intitulée "Renforcement des capacités techniques 
et de personnel pour l'objectif d'analyse chimique thaï" (avec annexes). 
Bangkok, 25 juillet 2008 et 15 août 2008 

Entrée en vigueur :  15 août 2008 par signature, conformément à l'article 2  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel, 31 août 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 1351 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Criminal Court 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the International 
Criminal Court concerning provision of services for the Review Conference, to 
be held in Kampala, Uganda, from 31 May to 11 June 2010 (with annex). 
The Hague, 3 August 2010, and Nairobi, 24 August 2010 

Entry into force:  with retroactive effect from 31 May 2010, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the United 

Nations, 24 August 2010 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Cour pénale internationale 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Cour pénale in-
ternationale concernant la fourniture de services pour  la Conférence de révi-
sion qui doit avoir lieu à Kampala (Ouganda) du 31 mai au 11 juin 2010 (avec 
annexe). La Haye, 3 août 2010, et Nairobi, 24 août 2010 

Entrée en vigueur :  avec effet rétroactif à compter du 31 mai 2010, conformément à 
l'article 8  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies, 24 août 2010 

 421 



Volume 2688, II-1351 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE CONCERNANT LA 
FOURNITURE DE SERVICES POUR LA CONFÉRENCE DE RÉVISION 
QUI DOIT AVOIR LIEU À KAMPALA (OUGANDA) DU 31 MAI AU 
11 JUIN 2010 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale 
(« la Cour ») ont conclu un Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations 
Unies et la Cour pénale internationale (« l’Accord »), qui est entré en vigueur le 
4 octobre 2004, 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 
du 13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de ser-
vices, à la fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la 
Cour imputables aux Nations Unies du fait de l’application dudit Accord, seront payées 
intégralement à l’Organisation, 

Considérant qu’à l’article 10 de l’Accord, les Nations Unies ont convenu de fournir à 
la Cour, sur demande de celle-ci, sous réserve des disponibilités et contre remboursement, 
les installations et services qui pourraient être nécessaires pour ses travaux, y compris 
pour les réunions de l’Assemblée des États Parties, et considérant que cet article stipule 
en outre que les conditions auxquelles ces installations ou services des Nations Unies 
peuvent être mis à la disposition de la Cour font, s’il y a lieu, l’objet d’accords complé-
mentaires, 

Considérant que l’Assemblée des États Parties a accepté, conformément à la résolu-
tion ICC-ASP/7/Res.2 du 21 novembre 2008 et à la résolution ICC-ASP/8/Res.6 du 
26 novembre 2009, l’invitation du Gouvernement ougandais (ci-après dénommé « le 
Gouvernement »), d’organiser la Conférence de révision du 31 mai au 11 juin 2010 à 
Kampala (Ouganda), 

Considérant que l’Office des Nations Unies de Nairobi a confirmé la disponibilité 
des services à cet effet à ces dates, 

Considérant que la Cour et les Nations Unies souhaitent conclure un arrangement tel 
que prévu au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, 

En conséquence, les Nations Unies et la Cour sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord (le « Mémorandum ») énonce les modalités des 
prestations de services des Nations Unies requises par la Cour pour l’organisation de la 
Conférence de révision. 
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Article 2. Principe général 

Le présent Mémorandum est complémentaire à l’Accord. Il est régi par ledit Accord 
et ne doit pas être interprété comme une dérogation à l’une quelconque de ses clauses. En 
cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent Mémorandum d’accord et celles de 
l’Accord, celles de ce dernier prévalent. 

Article 3. Remboursement 

1. Tous les services fournis à la Cour par les Nations Unies en vertu du présent Mé-
morandum d’accord sont intégralement remboursables. 

2. La Cour rembourse en intégralité aux Nations Unies tous les frais directs claire-
ment identifiables que les Nations Unies peuvent engager à l’occasion ou en conséquence 
de la prestation des services au titre du présent Mémorandum d’accord. La Cour et les 
Nations Unies s’efforcent de calculer ces coûts à l’avance et s’accordent sur les estima-
tions y relatives. Les Nations Unies informent, si possible, la Cour de tout surcoût identi-
fié ultérieurement et de toute augmentation desdites estimations avant de fournir les ins-
tallations et de rendre les services. 

3. La Cour n’est pas tenue de rembourser aux Nations Unies : 
a) Les frais que les Nations Unies auraient engagés, que les installations et les ser-

vices aient été fournis à la Cour en vertu du présent Mémorandum d’accord ou non; 
b) Une quelconque part des dépenses courantes des Nations Unies; 
c) La dépréciation de la valeur des équipements appartenant aux Nations Unies qui 

ont pu être utilisés pour la fourniture des installations et des services au titre du présent 
Mémorandum d’accord. 

4. a) Les Nations Unies adressent les factures à la Cour pour la fourniture des ser-
vices au titre du présent Mémorandum d’accord. 

b) La Cour peut demander par écrit de plus amples informations sur les services fac-
turés par les Nations Unies en vertu de l’alinéa 4 a) du présent article; 

c) La Cour règle les factures dans un délai de trente (30) jours à compter de leur ré-
ception, à moins qu’elle ait demandé de plus amples informations en vertu de l’alinéa 4 b) 
du présent article, auquel cas elle effectue le règlement dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la réception desdites informations; 

d) Le paiement est effectué en dollars des États-Unis, par chèque ou par virement sur 
le compte bancaire des Nations Unies mentionné sur ladite facture. 

Article 4. Services 

Les Nations Unies acceptent de fournir à la Cour les services visés à l’annexe du pré-
sent Mémorandum d’accord avant et durant la Conférence de révision. 
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Article 5. Voie de communication 

La Cour et les Nations Unies désignent chacune un fonctionnaire chargé de commu-
niquer avec l’autre Partie en ce qui concerne la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord. Le fonctionnaire désigné à cet effet par les Nations Unies est responsable, en 
consultation avec le fonctionnaire nommé par la Cour, de la mise en œuvre des arrange-
ments administratifs et des dispositions en matière de personnel nécessaires au déroule-
ment de la Conférence de révision tels que prévus par le présent Mémorandum d’accord. 
Les Parties s’échangent les noms de leurs fonctionnaires respectifs dans un délai 
de sept jours à compter de la signature du présent Mémorandum d’accord. 

Article 6. Consultation 

Tout différend entre la Cour et les Nations Unies découlant de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d’accord ou en relation avec celui-ci sera réglé par la voie de con-
sultations entre les Parties. 

Article 7. Indemnisation 

1. Chaque Partie, à ses propres frais et dépenses, indemnise, exonère de toute respon-
sabilité et défend l’autre Partie, ses fonctionnaires, employés et agents de toute action en 
justice, poursuite, plainte, demande, perte et obligation de toute nature ou de toute sorte, y 
compris, sans que cette liste ne soit limitative, tous les frais de litige, les honoraires 
d’avocat, les paiements ou titre de règlements, les dommages et tous les autres frais et dé-
penses connexes (les « frais »), engagés par ses fonctionnaires, agents ou employés, basés 
sur, découlant de, liés à ou en relation avec la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord, sauf si lesdits frais résultent d’une faute lourde ou d’une inconduite délibérée de 
l’autre Partie ou de ses fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés. 

2. Chaque Partie, à ses propres frais et dépenses, indemnise, exonère de toute respon-
sabilité et défend l’autre Partie, ses fonctionnaires, employés et agents de toute action en 
justice, poursuite, plainte, demande, perte et obligation de toute nature ou de toute sorte, y 
compris, sans que cette liste ne soit limitative, tous les frais de litige, les honoraires 
d’avocat, les paiements ou titre de règlements, les dommages et tous les autres frais et dé-
penses connexes (les « frais »), engagés par des tierces parties, basés sur, découlant de, 
liés à ou en relation avec la mise en œuvre du présent Mémorandum, sauf si lesdits frais 
résultent d’une faute lourde ou d’une inconduite délibérée des Nations Unies ou de ses 
fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés. 

Article 8. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par un accord écrit entre les 
Parties. 
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2. Les bureaux et fonctionnaires chargés de coordonner toutes les questions relatives 
au présent Mémorandum d’accord sont :  

Pour les Nations Unies : 
Rudy van-Dijck, 
Chef 
Division des services de conférence 
 
Pour la Cour : 
Renán Villacís 
Directeur 
Secrétariat de l’Assemblée des États Parties 
 
3. Le présent Mémorandum est réputé entrer en vigueur le 31 mai 2010. Il restera en 

vigueur après la Conférence de révision aussi longtemps que nécessaire pour toutes les 
questions relatives à l’une de ses quelconques dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties dûment autorisés, ont apposé leur 
signature. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
ACHIM STEINER 

Directeur général, Office des Nations Unies à Nairobi 
Le 24 août 2010 à Nairobi 

 

Pour la Cour pénale internationale : 
SILVANA ARBIA 

Greffière 
Le 3 août 2010 
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ANNEXE 

PROGRAMME DES SERVICES FOURNIS PAR L’OFFICE DES NATIONS UNIES À NAIROBI 

1. Logistique de la Conférence, dont deux missions de reconnaissance conjointes 
avec la Cour pénale internationale/Assemblée des États Parties avant la conférence en vue 
d’évaluer et de vérifier l’adéquation des installations, y compris des salles de conférence, 
des équipements et de la sécurité du Speke Conference Resort de Kampala (Ouganda), le 
site retenu pour la Conférence de révision. 

2. Coordination de la conférence et services fournis durant la conférence de révision, 
y compris la configuration et l’agencement de la salle de conférence, les services de la 
salle de conférence et la communication entre les différents prestataires de services sur 
site et le Secrétariat de l’Assemblée des États Parties. Le personnel de l’ONUN inclut un 
coordinateur de réunion, deux fonctionnaires responsables du service de la salle de confé-
rence, un superviseur du contrôle des documents, un superviseur de la reproduc-
tion/distribution et deux spécialistes des technologies de l’information. 

3. Services d’interprétation pendant toute la durée de la conférence dans les six 
langues officielles de celle-ci, à savoir l’anglais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le fran-
çais, et le russe. 

4. Services de traduction des documents de séance de l’anglais vers les cinq autres 
langues de la conférence et inversement. Les services connexes incluent la télétransmis-
sion de documents à destination et en provenance du site de la conférence et la coordina-
tion de la reproduction et de la distribution des documents. 

5. Fourniture d’ordinateurs et d’imprimantes (35 ordinateurs de bureau et 13 impri-
mantes réseau), de consommables et de matériels, dont 525 rames de papier, quatre 
plaques de pays, deux supports de plaque de pays et trois casiers à courrier. 

6. Personnel de sécurité, dont 15 agents et un coordinateur chargés de veiller à la sû-
reté et à la sécurité des salles de réunion durant la conférence. 
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FRAIS RÉELS ENGAGÉS PAR L’ONUN 

Réunion : Conférence de révision du Statut de Rome de la CPI 
Dates : 31 mai au 11 juin 2010 
Lieu : Kampala 
(En dollars des États-Unis) 
N°    Prestation          Coût pour la CPI 
1  Travail préparatoire des services de conférence   16 639,78 
2  Documentation       71 841,21 
3  Interprétation       310 043,69 
4  Personnel des services de conférence    52 568,96 
5  Autres équipements (ONUN)     28 643,50 
6  Sécurité        56 655,48 
7  Divers        27 839,39 
8  Missions de reconnaissance 
a)   1e mission de reconnaissance (16–18 février 2010)       2 867,02 
b)   2e mission de reconnaissance (3–5 mai 2010)   4 199,40 
 

TOTAL GÉNÉRAL      571 298,41 
 
 

 434 



 

 



 
13

-0
92

23
 

 

  ISBN 978-92-1-900665-2 

 

 



 
 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 

 
 

Volume 
2688 

 

 

 

2010 
 

I. Nos. 
47711-47738 

II. Nos. 
1348-1351 

 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 
 

 


	Word Bookmarks
	volume-2688-I-47711.doc_Start
	volume-2688-I-47711.doc_End
	volume-2688-I-47712.doc_Start
	volume-2688-I-47712.doc_End
	volume-2688-I-47713.doc_Start
	volume-2688-I-47713.doc_End
	volume-2688-I-47714.doc_Start
	volume-2688-I-47714.doc_End
	volume-2688-I-47715.doc_Start
	volume-2688-I-47715.doc_End
	volume-2688-I-47716.doc_Start
	volume-2688-I-47716.doc_End
	volume-2688-I-47717.doc_Start
	volume-2688-I-47717.doc_End
	volume-2688-I-47718.doc_Start
	volume-2688-I-47718.doc_End
	volume-2688-I-47719.doc_Start
	volume-2688-I-47719.doc_End
	volume-2688-I-47720.doc_Start
	volume-2688-I-47720.doc_End
	volume-2688-I-47721.doc_Start
	volume-2688-I-47721.doc_End
	volume-2688-I-47722.doc_Start
	volume-2688-I-47722.doc_End
	volume-2688-I-47723.doc_Start
	volume-2688-I-47723.doc_End
	volume-2688-I-47724.doc_Start
	volume-2688-I-47724.doc_End
	volume-2688-I-47725.doc_Start
	volume-2688-I-47725.doc_End
	volume-2688-I-47726.doc_Start
	volume-2688-I-47726.doc_End
	volume-2688-I-47727.doc_Start
	volume-2688-I-47727.doc_End
	volume-2688-I-47728.doc_Start
	volume-2688-I-47728.doc_End
	volume-2688-I-47729.doc_Start
	volume-2688-I-47729.doc_End
	volume-2688-I-47730.doc_Start
	volume-2688-I-47730.doc_End
	volume-2688-I-47731.doc_Start
	volume-2688-I-47731.doc_End
	volume-2688-I-47732.doc_Start
	volume-2688-I-47732.doc_End
	volume-2688-I-47733.doc_Start
	volume-2688-I-47733.doc_End
	volume-2688-I-47734.doc_Start
	volume-2688-I-47734.doc_End
	volume-2688-I-47735.doc_Start
	volume-2688-I-47735.doc_End
	volume-2688-I-47736.doc_Start
	volume-2688-I-47736.doc_End
	volume-2688-I-47737.doc_Start
	volume-2688-I-47737.doc_End
	volume-2688-I-47738.doc_Start
	volume-2688-I-47738.doc_End
	volume-2688-II-1348.doc_Start
	volume-2688-II-1348.doc_End
	volume-2688-II-1349.doc_Start
	volume-2688-II-1349.doc_End
	volume-2688-II-1350.doc_Start
	volume-2688-II-1350.doc_End
	volume-2688-II-1351.doc_Start
	volume-2688-II-1351.doc_End


